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CONSEIL   MUNICIPAL 

 
SEANCE DU LUNDI 6 JUIN 2016  

 
 

 
Le Conseil Municipal de la Ville d’Orléans a été convoqué le lundi 30 mai 2016 pour le lundi 

6 juin 2016 à 14 heures 30. 
 

 
L’ORDRE DU JOUR PORTE : 
 
M. le Maire  n°1 Désignation du Secrétaire. (page 536). 

M. le Maire  n°2 Pouvoirs. (page 536). 

M. le Maire  n°3 Approbation du procès-verbal de la séance du 18  avril 
2016. (page 536). 

M. le Maire  n°4 Compte rendu des décisions prises par M. le Mai re sur 
délégation de pouvoirs. Information sur les marchés signés 
dans le cadre de la délégation du Maire. (page 537). 

M. le Maire  n°5 Communications diverses. (page 547). 

FINANCES 

M. MARTIN n°6 Compte de gestion de l'exercice 2015. Approbati on. (page 
548). 

M. MARTIN n°7 Compte administratif de l'exercice 2015. Approb ation. (page 
552). 

M. MARTIN n°8 Budget principal et budgets annexes. Affectatio n des 
résultats de fonctionnement de l'exercice 2015 à la section 
d’investissement. Approbation. (page 623). 

M. MARTIN n°9 Budget supplémentaire. Budget principal et budg ets 
annexes. Approbation. (page 625). 

M. MARTIN n°10 Dispositif d’expérimentation de la certificati on des comptes 
des collectivités locales. Candidature de la Mairie 
d’Orléans. Approbation. (page 629). 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Mme ANTON n°11 Développement Durable à Orléans. Examen du rap port 
annuel 2015. (page 631). 
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Mme ANTON n°12 Journées Environnement Santé 2016. Approbation  d'une 
convention de partenariat à passer avec la Caisse des 
dépôts et consignations. (page 650). 

Mme ANTON n°13 Environnement. Syndicat Intercommunal du Bassi n du 
Loiret (S.I.B.L.) Approbation du projet de nouveaux statuts. 
(page 652). 

Mme CHERADAME  n°14 Aménagement. Z.A.C. du Clos de la Pointe. Lanc ement 
d’une procédure de consultation en vue de la désignation 
d’un aménageur. (page 662). 

Mme CHERADAME  n°15 Aménagement. Z.A.C. du Clos de la Pointe. Appr obation 
des modalités de mise à disposition de l'étude d'impact et 
de l'avis de l'autorité environnementale. (page 667). 

Mme CHERADAME  n°16 Aménagement. Société d’Économie Mixte Patrimon iale 
(S.E.M.PAT.) Orléans-Val de Loire. Approbation du projet 
de nouveaux statuts. (page 667). 

Mme CHERADAME n°17 Aménagement. Société d’Économie Mixte pour le 
Développement de l'Orléanais (S.E.M.D.O.) Approbation du 
projet de nouveaux statuts. (page 698). 

Mme CHERADAME  n°18 S.I.V.U. de l’Eco-quartier des Groues. Examen du rapport 
d'activités 2015. (page 725). 

Mme CHERADAME  n°19 Action foncière. Acquisitions et cessions immo bilières de la 
Mairie et de ses aménageurs. Bilan de l'année 2015. (page 
728). 

Mme CHERADAME  n°20 Urbanisme. Projet intra-mails. Campagne de rav alement de 
façades. Approbation de conventions. Attribution de 
subventions. (page 739). 

M. MARTIN n°21 Habitat-Logement. S.A. H.L.M. FRANCE LOIRE. 
Réhabilitation de 105 logements de la "Résidence Rive de 
Loire" situés 2/4/6 place Konrad Adenauer et 4/6/8 place 
Louis Armand à Orléans. Garantie d’un emprunt de 83 
200 € à hauteur de 50 %. Approbation d'une convention. 
(page 740). 

TERRITOIRES ET PROXIMITE 

M. POISSON n°22 Mobilité-stationnement. Soutien à l'innovation . Approbation 
d'une convention d'échanges de données à passer avec la 
société SMART MOVING S.A.S. (page 741). 

Mme de QUATREBARBES  n°23 Espace public. Taxe Locale sur la Publicité Ex térieure 
(T.L.P.E.). Actualisation des tarifs pour 2017. (page 743). 

VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

Mme LECLERC  n°24 Espace Famille. Quotient familial. Actualisati on du barème. 
(page 744). 
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M. MONTILLOT n°25 Prévention-réussite. Opération Espace dans ma Ville. 
Approbation d'une convention à passer avec l'association 
Planète Sciences, le C.C.A.S d'Orléans et la C.A.F. du 
Loiret. (page 745). 

M. MONTILLOT n°26 Éducation. Règlement des Accueils de Loisirs S ans 
Hébergement (A.L.S.H.). Approbation de modifications. 
(page 746). 

M. MONTILLOT n°27 Éducation. Restauration. Accueils de Loisirs S ans 
Hébergement (A.L.S.H.). Activités périscolaires. 
Actualisation des tarifs. (page 762). 

Mme LOEILLET  n°28 Soutien aux associations et organismes divers.  Attribution 
de subventions. (page 769). 

ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

Mme KERRIEN n°29 Culture. Théâtre. Approbation d'un avenant n° 1 à la 
convention-cadre à passer avec l’État, la Région, le 
Département, la Scène nationale d’Orléans, le Centre 
Dramatique national d’Orléans, le C.A.D.O., et le Centre 
Chorégraphique National d’Orléans. (page 775). 

Mme KERRIEN n°30 Arts et économie créative. Approbation de conv entions à 
passer avec des associations culturelles et l'E.S.A.D. 
Attribution de subventions. (page 776). 

M. MOITTIE 

Mme KERRIEN 

n°31 Musées municipaux. Centre Charles Péguy et Mus eum. 
Approbation de conventions de dépôt à passer avec l’État 
et avec la commune de Faverolles. (page 779). 

M. MOITTIE n°32 Musée des beaux-arts. Approbation d'une conven tion de 
mécénat culturel à passer avec la société L.C.L. (page 
780). 

Mme GRIVOT n°33 Tourisme, événementiel et promotion du territo ire. 
Approbation de conventions de soutien. Attribution de 
subventions. (page 780). 

M. FOUSSIER n°34 Événementiel. Marché de Noël 2016. Fixation de s 
redevances, cautions et pénalités. Approbation d’une 
convention type d’occupation temporaire du domaine 
public. (page 781). 

Mme BARRUEL  n°35 Enseignement supérieur. Université d'Orléans. Désignation 
d'un représentant au Conseil d'administration. (page 783). 

RESSOURCES 

Mme SAUVEGRAIN  n°36 Mutualisation des achats. Approbation d’un ave nant n° 1 à 
la convention de groupement de commandes pour plusieurs 
familles d'achat à passer avec la Communauté 
d'Agglomération Orléans-Val de Loire et le C.C.A.S. 
d'Orléans. (page 784). 
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M. MARTIN n°37 Affaires juridiques. Réclamation indemnitaire suite à 
l'annulation par le Tribunal administratif d’Orléans d’une 
décision d’exclusion des marchés. Approbation d'un 
protocole transactionnel à passer avec M. X. (page 785). 

M. MARTIN n°38 Commission Consultative des Services Publics L ocaux. 
Examen du bilan d'activités 2015. (page 786). 

M. PEZET n°39 Bâtiments communaux. Mise à disposition de div ers 
bâtiments. Approbation d'une convention à passer avec la 
société GrDF. (page 787). 

 
 
 

Le Maire : M. Olivier CARRE 
 

Le Maire de la Ville d’Orléans certifie que le compte-rendu de la présente séance a été, 
conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, affiché par extrait à la 
porte de la Mairie, le 13 juin 2016. 

 
Il certifie, en outre, que les formalités prescrites par les articles L. 2121-7 à L. 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion du 
Conseil. 
 

Le Maire : M. Olivier CARRE 
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PROCES - VERBAL 

 
 
 

Le lundi six juin deux mille seize, le Conseil Municipal de la Ville d'Orléans s'est réuni à la Mairie. 

Etaient présents : 

M. CARRE, Maire, Président (jusqu’à 15 h 45 et à partir de 15 h 50) ; 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, M. MARTIN, 2ème Maire-Adjoint, Mme CHERADAME, 
3ème Maire-Adjoint, M. MONTILLOT, 4ème Maire-Adjoint, Mme KERRIEN, 5ème Maire-Adjoint ; 

Mme ANTON, M. SANKHON, Mmes de QUATREBARBES, GRIVOT, LECLERC, MM. NOUMI 
KOMGUEM, FOUSSIER, Mme ODUNLAMI, MM. GROUARD (jusqu’à 15 h 45 et à partir de 15 h 50), 
LANGLOIS, Mmes RICARD, DIABIRA, CARRE, MM. HOEL, BLANLUET, Adjoints ; 

M. MOITTIE, Mmes ARSAC, SUIRE, HOSRI, MM. GABELLE, LELOUP, POISSON, Mmes BARRUEL, 
DESCHAMPS, LABADIE, ALLAIRE, MM. PEZET, LAGARDE, BAILLON (jusqu’à 16 h 05), BARBIER, 
Mme LOEILLET (Secrétaire), M. YEHOUESSI, Mme MATET de RUFFRAY, M. BRARD (jusqu’à 16 h 15), 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, M. GRAND, Mme FOURCADE, MM. de BELLABRE, RICOUD, 
Mme TRIPET, M. VINCOT. 

Etaient absents mais avaient donné pouvoir : 

M. GEFFROY 
M. GAINIER 
M. LEMAIGNEN 
Mme ZERIGUI 
Mme PINAULT 
M. BAILLON 
M. RENAULT 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
 

 Mme LECLERC 
Mme SUIRE 
Mme LOEILLET 
Mme SAUVEGRAIN 
Mme KERRIEN 
M. PEZET (à partir de 16 h 05) 
M. SANKHON 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA (à partir de 16 h 15) 
Mme MATET de RUFFRAY 
 

Absent et excusé :  

M. LECOQ 
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La séance est ouverte à 14 h 30. 

 
 

M. le Maire  – Je souhaite commencer ce Conseil en vous demandant d’avoir une pensée 
pour Christian PEUDUPIN qui nous a quitté très récemment emporté par, comme on dit pudiquement, une 
longue maladie. 

 
Son clairon ne chantera plus, mais on a tous en tête sa jovialité, son pragmatisme, son 

écoute et son sens de l’intérêt général qui souvent l’a amené à convaincre ses camarades de l’intérêt à 
aller dans le sens de la Ville au-dessus de certaines contingences particulières. Et par les temps qui 
courent, on sait que ce type de raisonnement est celui qui fait avancer à la fois l’intérêt des agents – 
c’était sa mission en tant que leur représentant – et en même temps l’institution que nous portons tous 
ensemble. 

 
C’est pour cette raison que je vous propose de tenir dès maintenant une minute de silence. 
 

***** 
Une minute de silence est observée. 

***** 
 
 
N°   1    – Désignation du secrétaire. 

Mme LOEILLET est désignée en qualité de secrétaire. 
 
 
N°   2    – Pouvoirs 

M. GEFFROY 
M. GAINIER 
M. LEMAIGNEN 
Mme ZERIGUI 
Mme PINAULT 
M. BAILLON 
M. RENAULT 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
 

 Mme LECLERC 
Mme SUIRE 
Mme LOEILLET 
Mme SAUVEGRAIN 
Mme KERRIEN 
M. PEZET (à partir de 16 h 05) 
M. SANKHON 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA (à partir de 16 h 15) 
Mme MATET de RUFFRAY 

 
N°   3    – Approbation du procès-verbal de la séance du 18 avril 2016. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   4    – Compte-rendu des décisions prises par M. le Maire sur délégation de pouvoirs. 
Information sur les marchés signés dans le cadre de la délégation du Maire. 

Je vous informe qu'en vertu de la délégation que m'a accordée le Conseil Municipal lors de 
ses séances du 28 juin 2015 et du 22 février 2016 conformément à l'article L. 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, les décisions suivantes ont été signées au cours des mois d’avril et mai 
2016 : 

 
 
N° DE LA DATE DE LA 
DECISION DECISION LIBELLE 
 
 
16-106 20/04/16 Communication. Manifestation « Les Voix d'Orléans ». Approbation 

d'une convention de prestations de services à passer avec la 
Société Le Monde. Montant total 54 000 € T.T.C. 
 

16-128 20/05/16 Systèmes d'information. Transfert à titre gratuit de licences 
informatiques au profit de la Communauté d'Agglomération 
« Orléans-Val de Loire ». 

 
AFFAIRES FINANCIERES 
 
16-126 26/05/16 Musée des Beaux-Arts. Exposition « Orléans pendant la Grande 

Guerre, une ville et des vies à l'arrière ». Fixation du prix de vente 
du livret. 

 
ASSURANCES 
 
16-129 26/05/16 Acceptation d’indemnités de sinistres. Tiers ou assureur (débiteur 

de l’indemnité). 
 
ATTRIBUTIONS ET DESISTEMENTS DE LOCATION 
 
15-494 10/12/15 Stade de la Vallée. U.S.O. Rugby. Approbation d'une convention de 

mise à disposition de locaux. 
 
16-113 11/05/16 Parc Floral de La Source, Orléans-Loiret. Mise à disposition de la 

voie ferrée du parc pour l'exploitation d'un petit train touristique. 
Association du Tacot des Sables de Bourron. Approbation d'une 
convention. 

 
16-116 11/05/16 Palais des Sports. Jeunesse et Arts Martiaux. Coupe de France de 

Lutte Contact. Approbation d'une convention de mise à disposition. 
 
16-122 11/05/16 Palais des Sports. Musique Municipale d'Orléans. Approbation 

d'une convention de mise à disposition. 
 
16-124 11/05/16 Base de loisirs de l'Ile Charlemagne. Restauration ambulante. 

Convention d'occupation du domaine public. 
 
CONTENTIEUX 
 
16-123  3/05/16 Introduction d'une instance. Action en référé. Expulsion de gens du 

voyage. Parc du château de Charbonnière à Saint Jean de Braye. 
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N° DE LA DATE DE LA 
DECISION DECISION LIBELLE 
 
 
16-134 31/05/16 Constitution de partie civile. Agression d'un policier municipal, le 11 

mars 2015. Mairie d'Orléans contre M. X. 
 
CONTRATS DE CESSION DE SPECTACLE 
 
16-99 18/04/16 Conservatoire. Saison de l'Institut. Contrat de cession de spectacle. 

Association Envol Majeur. Montant global 1 900 € nets de T.V.A. 

16-111 11/05/16 Fêtes de Jeanne d'Arc 2016. Orléans La Source, samedi 30 avril 
2016. Approbation de contrats de spectacles. Montant global 
maximum 3 100 € T.T.C. : Association Les Chardons d'Orléans 
620 €. Association La Mesnie des Leus du Val de Loyre 1 264 €. 
Association La Muse 1 648 €. Association Cléy, son Histoire en 
Lumière 180 €. 

16-118 11/05/16 Fêtes de Jeanne d’Arc 2016. Marché médiéval. Approbation de 
contrats de spectacles. Montant global maximum 20 527 € T.T.C. : 
Association Les Chardons d’Orléans 3 428 €. Pro°Di° Ges° 8 612 €. 
Entreprise individuelle Serge BAROIN 2 715 €. Compagnie 
Sembadelle 5 272 €. Compagnie Dis Raconte 500 €. 

16-120  3/05/16 Fêtes de Jeanne d'Arc 2016. Set Electro. Contrat de cession de 
spectacle. Société Walk Zusammen. Montant global maximum 
2 000 € T.T.C. 

16-127 20/05/16 Jazz à l’Évêché 2016. Approbation de contrats de cession de 
spectacles. Association Le Nuage en Pantalon 8 600 € T.T.C. 
S.A.R.L. Sound Surveyor 12 150 € T.T.C. Association Becarre 
Production 4 440 € T.T.C. S.A.R.L. Jazz Musiques Productions 
8 720 € T.T.C. Les Wagonnets 2 100 € T.T.C. Association Musique 
et Equilibre 1 000 € T.T.C. S.A.R.L. En Même Temps 6 275 € 
T.T.C. 

 
DEMANDES DE SUBVENTION 

16-114 17/05/16 Demande de subvention au titre du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance dans le cadre d'un procès 
fictif : conduite addictive et sécurité routière. 

 
16-115 17/05/16 Vidéoprotection. Demande de subvention au titre du Fonds 

Interministériel de Prévention de la Délinquance. 
 
16-117 26/05/16 Demande de subvention auprès du Département du Loiret au titre du 

Fonds d'Aide à la Voirie Communale 2016. Réfection du chemin de 
Gobson. 

 
DONS ET LEGS 
 
16-131 20/05/16 Musée des Beaux-Arts. Acceptation du legs de 

M. Yoland CAZENOVE. 
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DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 

Je vous informe qu’en vertu de la délégation accordée par le Conseil Municipal lors de sa 
séance du 28 juin 2015, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les décisions suivantes ont été signées entre le 2 mai et le 30 mai 2016 : 

 

Nom dossier Liste parcelles Adresse complète Décision de 
préemption 

DA 45234 16 0121 AS0129 56 rue de la Bourie Rouge Délégation (1) 

DA 45234 16 0215 DO0204 (lots 12-23) Rue des Pivoines 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0245 BH0012 4 rue Adolphe Crespin Délégation (2) 

DA 45234 16 0366 DI0049 Rue Corne de Cerf Non 
préemption 

DA 45234 16 0372 AO0607 29 boulevard Rocheplatte 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0373 
EK0084 EK0102 EK0110 
EK0183 

Rue du Cristal 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0376 AM0212 (lot 1) 5 rue du Faubourg Saint-Jean 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0377 DN0857 7 passage du Moins Roux 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0384 BE0075 (lot 53) 19 rue de la République 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0385 AI0098 6 impasse André Chenal 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0386 BO0111 208 rue de Bourgogne 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0387 ET0539 2 rue Pierre Narcisse Romagnesi 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0388 CY0224 17 rue du Gros Raisin 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0389 BC0115 BC0208 (lot 1) 4 rue Muzène 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0390 BL0309 (lots 14-5) 3 rue de L’Eperon 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0391 CP0161 Venelle des Bleuets 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0392 
DO0244 (lots 378-388-
784-795) 

3 allée des Maronniers - Résidence 
la Mouillère 

Non 
préemption 

DA 45234 16 0393 BI0064 (lot 17) 26 rue Louis Roguet 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0394 
AV0256 (lots 14-16-3-5-
6) 

7 rue Girodet 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0395 BR0020 44 rue d’Alsace Lorraine Non 
préemption 

DA 45234 16 0396 AP0551 48 rue Jules Noël 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0397 BK0114 (lot 4) 48 rue de la Charpenterie 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0398 BD0217 (lots 10-4) 70 rue d’Illiers 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0399 CX0066 (lots 1 à 4-8-11) 65 quai de Prague 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0400 AY0114 41 rue Croix de Bois 
Non 
préemption 
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Nom dossier Liste parcelles Adresse complète Décision de 
préemption 

DA 45234 16 0402 BK0085 (lots 23-39) 225 rue de Bourgogne 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0403 DP0385 29 rue des Jardins 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0404 
DE0729 (lots 108-22-32-
73) 

12 rue Neuve Tudelle 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0405 AN0070 35 rue du Maréchal Foch Non 
préemption 

DA 45234 16 0406 AI0430 94 rue du Faubourg Madeleine 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0407 BO0099 (lots 52-7-8) 11 rue Pothier 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0408 BI0188 260 rue de Bourgogne 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0409 
AX0027 AX0204 (lots 1-
306-8) 

17 rue Porte Saint-Jean 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0410 ES0124 17 rue Jean Racine 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0411 CR0211 16 rue aux Ligneaux 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0412 BX1168 107 rue du Poirier Rond 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0413 AY0134 16 rue des Curés 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0414 AO0550 100 boulevard de Châteaudun 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0415 CI0819 12 rue Louise Labé 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0416 BT0209 11 rue de Bellebat Non 
préemption 

DA 45234 16 0417 BI0299 (lot 9) 7 rue Saint-Eloi 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0418 AM0484 21 rue Sous les Saints 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0419 BK0313 (lots 42-49-78) Rue de l’Empereur 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0420 AZ0203 5 rue d’Angleterre 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0421 CH0501 Rue du Nécotin 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0422 
EM0002 (lots 153-21-
243) 

2 place du Val 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0423 DH0188 7 rue de l’If 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0424 BD0217 (lots 11-6) 70 rue d’Illiers 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0425 AM0087 49 rue Alfred Cornu 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0426 
EM0063 EM0071 
EM0081 (lots 1-13) 

12 avenue Voltaire 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0427 BS0600 (lots 1-3) 133 rue du Faubourg Saint-Vincent 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0428 ES0174 23 rue René Cassin 
Non 
préemption 
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Nom dossier Liste parcelles Adresse complète Décision de 
préemption 

DA 45234 16 0430 CX0127 (lots 4-6) 55 quai de Prague 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0431 CR0405 (lots 67-85) 25 rue du Faubourg de Bourgogne 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0432 ES0070 ES0072 32 rue Gustave Flaubert 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0433 CO0056p 19 rue Saint-Marc Non 
préemption 

DA 45234 16 0434 AE0266 37 rue du Général Sarrail 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0435 AX0123 57 rue du Colombier 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0436 AP0088 AP0076 (lot 18) 170 rue des Murlins 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0438 
AV0543 AV0548 AV0550 
AV0557 (lots 16-17) 

Rue Antigna 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0439 BP0214 BP0216 6 rue Dupanloup 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0440 
BK0300 BK0301 (lots 
101-267) 

41 place du Châtelet 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0441 
BC0039 BC0047 (lots 
15-6) 

2 rue du Cheval Rouge 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0442 AV0039 99 bis rue de la Gare 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0443 BO0033 (lot 1) 142 rue de Bourgogne 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0444 AZ0024 (lots 1-2-3) 7 rue Croix de Bois 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0446 DR0015 43 rue Basse Mouillère Non 
préemption 

DA 45234 16 0447 AX0027 (lot 102) 17 rue Porte Saint-Jean 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0448 AE0179 (lots 1 à 13) 70 rue du Parc 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0449 BI0364 (lots 1-25-37) Place Louis XI 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0450 BN0208 (lots 3-7) 27 rue Desfriches 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0451 AE0363 (lot 103) 101 boulevard de Châteaudun 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0452 AS0071 20 rue Jacquard 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0453 
AZ0098 AZ0266 AZ0278 
(lots 1-6) 

23 rue de l’Ange 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0454 AP0251 6 rue des Fusillés 1940 1944 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0455 BN0003 (lots 1-7) 62 rue Saint-Euverte 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0456 BN0003 (lots 3-6) 62 rue Saint Euverte 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0457 BS0500 1 bis rue Pierre Premier de Serbie 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0458 BI0186 (lot 1) 256 rue de Bourgogne 
Non 
préemption 
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Nom dossier Liste parcelles Adresse complète Décision de 
préemption 

DA 45234 16 0460 BN0003 (lots 2-5) 62 rue Saint-Euverte 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0462 AV0437 (lots 1-8) 130 boulevard de Châteaudun 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0463 DE0128 8 avenue Dauphine 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0464 AO0464 15 rue de Châteaudun Non 
préemption 

DA 45234 16 0465 BX0611 BX0613 BX0144 167 rue du Poirier Rond 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0466 AB0163 (lots 11-4) 451 rue du Faubourg Bannier 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0467 BL0331 9 rue de la Tour Neuve 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0468 
AZ0282 (lots 1-20-22-23-
312) 

21 rue Notre Dame de Recouvrance 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0469 AL0019 (lots 10-4-5) 26 quai Saint-Laurent 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0470 AL0019 (lots 2-8) 26 quai Saint-Laurent 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0472 BI0362 (lots 17-66-68) 10 rue Isaac Jogues 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0473 BM0253 BM0304 (lot 52) 1 rue Gustave Lanson 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0474 CO0056p 19 rue Saint-Marc 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0476 
DN0518 DN0523 (lots 
35-71) 

9 rue Georges Pompidou 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0477 DO0115 (lot 112) 27 avenue de la Mouillère Non 
préemption 

DA 45234 16 0478 CN0019 15 venelle de la Voie 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0479 CP0335 (lots 10-3-7-9) 82 rue Saint-Marc 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0480 EN0011 (lots 110-18-72) 14 rue Paul Langevin 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0481 BP0198 (lots 12-19-20) 19 boulevard Alexandre Martin 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0483 
BT0760 BT0761 BT0762 
BT0763 BT0764 BT0765 
(lots 1-2-7) 

45 rue Bellebat Non 
préemption 

DA 45234 16 0484 CR0498 CR0505 2 rue Pierre Chenesseau 
Non 
préemption 

DA 45234 16 0485 CK0763 19 rue du Champ Bourgeois 
Non 
préemption 

 

(1) Déclaration d’Intention d’Aliéner n° DA 45234 1 6 0121 (décisions jointes) :  
 
Immeuble sis 56 rue de la Bourie Rouge à Orléans, cadastré section AS n° 129 vendu au prix de 
580 000 €. 
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Par décision du 8 avril 2016, la Mairie d’Orléans a décidé de déléguer l’exercice du droit de préemption 
urbain à l’O.P.H. d’Orléans – Les Résidences de l’Orléanais avec la motivation suivante : 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville d’Orléans en date du 15 juin 2015 portant sur le 
programme Local de l’Habitat n° 3 (2016-2020) fixan t les objectifs et les principes d’une politique visant à 
répondre aux besoins en logement et en hébergement du territoire et favoriser le renouvellement urbain et 
la mixité sociale et tendant à assurer entre les communes et les quartiers d’une même commune une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements, 

 
Vu la délibération n° 13 du Conseil Municipal de la  Ville d’Orléans en date du 21 février 2014 portant 
approbation de l’avenant n° 2 au protocole initial relatif au plan de redressement à passer avec l’O.P.H., 
lequel s’engage à renouveler son parc de logements contribuant à une offre diversifiée de logements 
sociaux en habitats collectifs, 
 
Considérant la situation et les caractéristiques du bien vendu à savoir un immeuble occupé, composé de 
9 appartements. 
 
Par décision du 4 mai 2016, l’O.P.H. a décidé d’exercer le droit de préemption. 
 
(2) Déclaration d’Intention d’Aliéner n° DA 45234 1 6 0245 (décisions jointes) : 
 
Immeuble sis 4 rue Adolphe Crespin à Orléans, cadastré section BH n° 12 et le droit d’occupation porta nt 
sur un emplacement de stationnement numéro 469 au 4ème sous-sol du parc de stationnement de la place 
du Martroi à Orléans au prix de 800 000 €. 
 
Par décision du 8 avril 2016, la Ville d’Orléans a décidé de déléguer l’exercice du droit de préemption 
urbain à l’O.P.H. d’Orléans – Les Résidences de l’Orléanais aux motifs suivants : 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville d’Orléans en date du 15 juin 2015 portant sur le 
programme Local de l’Habitat n° 3 (2016 - 2020) fix ant les objectifs et les principes d’une politique visant à 
répondre aux besoins en logement et en hébergement du territoire et, favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale et tendant à assurer entre les communes et les quartiers d’une même commune une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements, 
 
Vu la délibération n° 13 du Conseil Municipal de la  Ville d’Orléans en date du 21 février 2014 portant 
approbation de l’avenant n° 2 au protocole initial relatif au plan de redressement à passer avec l’O.P.H., 
lequel s’engage à renouveler son parc de logements contribuant à une offre diversifiée de logements 
sociaux en habitats collectifs, 
 
Considérant la situation, en centre-ville, et les caractéristiques du bien vendu à savoir 3 bâtiments reliés 
par une cour centrale. 
 
Par décision du 9 mai 2016, l’O.P.H. a décidé d’exercer l’exercice du droit de préemption. 
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EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, LES FONDS DE 
COMMERCE ET LES BAUX COMMERCIAUX 

 
Je vous informe qu’en vertu de la délégation accordée par le Conseil Municipal lors de sa 

séance du 28 juin 2015, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les décisions suivantes ont été signées entre le 27 avril et le 26 mai 2016 : 

 

Dossier Numéro de 
voie 

Type de 
voie Libellé de voie Décision 

FC 45234 16 
0035 

91 rue Eugène Turbat Non préemption 

FC 45234 16 
0036 72 et 78 rue du Faubourg Saint Jean Non préemption 

FC 45234 16 
0037 

32 rue du Poirier Non préemption 

FC 45234 16 
0038 

1 rue des Carmes Non préemption 

FC 45234 16 
0039 

2 Ter rue 
Royale + 2 rue Royale + 1 rue 

Jean Huppeau 
Non préemption 

FC 45234 16 
0040 

23 rue Saint Marc Non préemption 

FC 45234 16 
0041 

3 rue Louis Roguet Non préemption 

FC 45234 16 
0042 

22 avenue du Président John Kennedy Non préemption 

FC 45234 16 
0043 

32 rue du Poirier Non préemption 
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MARCHES PUBLICS DONT LE MONTANT EST SUPERIEUR A 25 000 € H.T. 

 
 
 

DATE DU 
MARCHE1 NATURE 2 OBJET COCONTRACTANT  MONTANT € H.T. MONTANT € 

T.T.C. 

28-avr.-16 F 

Musée des Beaux-
Arts, fourniture des 
appareils d'éclairage 
de type projecteurs 
LED et accessoires 

MDA LUMIERE 

Période 1                                   
Montant minimum :  

30 000,00 
Montant     

maximum :  
75 000,00                  
Période de 

reconduction :                     
Montant minimum :         

10 000                     
Montant    

maximum :                  
42 000 

Période 1                                   
Montant minimum :  

96 000,00 
Montant    

maximum :  
252 000,00                  
Période de 

reconduction :                     
Montant minimum :                 

12 000                     
Montant 

maximum : 
50 400 

2-mai-16 F 

Fourniture de 
panneaux de 
signalisation et de 
mobilier urbain 
Lot 1 : Fourniture de 
mobilier urbain 

INGENIA 

Montants par 
période :                                    

Lot 1  : Montant 
minimum             

16 666,67  et 
montant maximum            

100 000                      

Montants par 
période :   

Lot 1  : Montant 
minimum             
20 000  et    

montant maximum             
120 000                       

2-mai-16 F 

Fourniture de 
panneaux de 
signalisation et de 
mobilier urbain 
Lot 2 : Fourniture de 
panneaux de 
signalisation 

SES NOUVELLE 

Montants par 
période :                                            

Lot 2 : Montant 
minimum             

16 666,67 et 
montant maximum         

66 666,67 

Montants par 
période :                                        

Lot 2 : Montant 
minimum             
20 000 et     

montant maximum 
80 000 

23-mai-16 S 

Migration des 
installations de 
gestion technique 
centralisée des 
chaufferies de la 
Ville d'Orléans 

EIFFAGE ENERGIE 
CENTRE LOIRE 

81 482,07   97 778,48   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 – Date du marché : date de signature du marché 
2 – Nature du marché : fourniture, service ou travaux 
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AVENANTS AUX MARCHES 

 

DATE DE 
L’AVENANT 1 OBJET COCONTRACTANT MONTANT € 

H.T. 
MONTANT € 

T.T.C. 

9-mai-16 

Avenant n° 3 - marché 12 125R - 
Insertion sociale et professionnelle 
d'habitants de la commune d'Orléans, 
durablement exclus de fait du marché 
du travail, par la réalisation de 
prestations d'entretien ménager de 
divers locaux de la Ville 

ORLEANS 
INSERTION 

EMPLOI 
-636,13 -636,13 

23-mai-16 
Avenant nº 1 - Fourniture de pièces 
détachées pour arrosage automatique 

GARDEN 
ARROSAGE 

Sans objet Sans objet 

23-mai-16 
Avenant nº 2 - Fourniture et pose 
d'équipement de signalisation 
directionnelle 

LACROIX 
SIGNALISATION 

Sans objet Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 – Date de l’avenant : date de signature de l’avenant 
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N°   5    – Communications diverses. 

M. le Maire  - J’ai reçu les remerciements suivants : 
 
- de l’ASSOCIATION ORLEANS CONCERTS, à l’occasion de l’attribution d’une 

subvention ; 
 
- du STUDIUM, à l’occasion de l’attribution d’une subvention ; 
 
- du SECOURS POPULAIRE FRANCAIS, pour la remise d’une somme collectée par le 

Conseil Municipal des jeunes ; 
 
- de l’ASSOCIATION DES AMIS DES ORGUES DE SAINT-MARCEAU, à l’occasion de 

l’attribution d’une subvention ; 
 
- du CONSULAT GENERAL DU ROYAUME DU MAROC, pour la mise à disposition 

gracieuse d’une salle municipale lors de la manifestation sur le diabète le 11 mai 2016 ; 
 
- de la FEDERATION REGIONALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES pour la 

mise à disposition du Campo Santo dans le cadre de l’organisation d’un parcours relais le 12 mai 
2016 ; 

 
- du S.D.I.S DU LOIRET pour l’aide apportée dans l’organisation des épreuves 

athlétiques de sapeurs-pompiers le 23 avril 2016 ; 
 
- du PHOTO CINE CLUB ORLEANAIS pour le soutien logistique apporté dans 

l’organisation d’un salon photographique ;  
 
- du C.N.R.S., pour l’accueil réservé aux professeurs des universités de Cracovie, 

Poznan et Gdansk lors de leur participation à un colloque du 7 au 10 mai 2016 ; 
 
- de l’ENTREPRISE DERET pour l’organisation du déjeuner du 8 mai dans le restaurant 

du Mercure ; 
 
- de M. LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DU NUMERIQUE, pour 

l’accueil réservé lors des Fêtes Johanniques 2016. 
 
Nous transmettrons aux Orléanais. 
 
Je voulais juste ajouter quelque chose à propos des événements qui nous ont tenus 

toute la semaine dernière. Tout d’abord exprimer au nom de vous tous et au nom des Orléanais 
notre solidarité à toutes les victimes de ces inondations. 

 
On a pu déplorer, je crois de mémoire, sur le Loiret deux personnes qui ont perdu la vie 

dans ces inondations, mais surtout, on le voit tous ces jours ci à la télévision et ce n’est pas terminé, 
la décrue des eaux est un drame aussi important que l’angoisse pendant la montée des eaux. 

 
On le voit dans notre agglomération, notamment je pense aux habitants de Chécy, mais 

d’autres lotissements ont également été touchés, je pense à Cercottes et à Gidy. Et puis, j’ai 
évidemment une pensée pour Montargis et toute son agglomération qui, avec la montée du Loing et 
la rupture du canal, a connu un véritable désastre. 

 
Il est évident que si des dispositifs sont mis en œuvre, on s’interrogera de savoir si on 

les accompagne. Je sais que le Département, la Région ont été sollicités, ainsi que l’Etat bien 
évidemment et le Premier Ministre était ce matin à pied d’œuvre à Montargis. Et donc on sera peut 
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être amené dans un futur proche à prendre des dispositions. On aura de toute façon l’occasion 
éventuellement d’en reparler. 

 
Mais, je voudrais souligner aussi l’extrême réactivité de l’ensemble des services de la 

Ville et de l’Agglomération, soyez en remerciés. Heureusement les aléas climatiques qui se sont 
abattus aussi sur Orléans l’ont peu endommagée, et donc on a pu faire face à un certain nombre de 
demandes qui ont mobilisé certains de nos agents pour recueillir ceux qu’on a appelés « les 
naufragés de l’A 10 », pour aider les communes d’Ormes, j’ai parlé de Chécy, Saint-Jean-de-Braye, 
Saint-Cyr-en-Val, et faire en sorte que cette solidarité intercommunale soit la plus efficace, la plus 
réactive possible et répondre au mieux aux attentes de la population. Cela n’a pu se faire que par le 
dévouement d’abord d’un grand nombre d’entre vous – et je vous en remercie -, mais aussi de 
l’ensemble de nos agents qui ont montré que la force réunie à la fois des communes et notamment 
celle de la ville centre, avec les agents de l’Agglomération excellents dans leur compétence, 
notamment celle qui était la plus sollicitée, la compétence assainissement, permettait d’avoir une très 
grande force de réaction face aux demandes de nos concitoyens. C’est bien utile quand on pense 
aux sollicitations qui sont faites au même moment aux différentes forces de secours – je pense aux 
pompiers, à la gendarmerie, aux bénévoles de la Croix Rouge et de la Fédération Française du 
Sauvetage et du Secourisme (FFSS) – enfin tous ceux qui étaient sur des champs d’opération 
lourds. Là, on voit la nécessité de toute cette coordination des secours, coordination qui a été mise 
en œuvre effectivement mais dont on peut se demander comment elle résisterait à une crise qui 
mobiliserait à une échelle de cent fois celle qui a été mobilisée et les moyens que l’on y a mis. C’est 
donc cela qu’il faut que l’on ait en tête et c’est là-dessus qu’il faut continuer de travailler avec toutes 
les autres collectivités, avec l’Etat, avec les associations caritatives et les bénévoles, de façon à ce 
que la vie reprenne le plus vite possible alors que le drame est survenu. 

 
C’est vraiment du fond du cœur que je tenais à faire ces remerciements et encore une 

fois, le service public, mais au-delà de ça, la plupart de nos concitoyens ont montré que la solidarité 
n’était pas qu’un slogan, c’était une réalité. Merci à toutes et à tous. 
 
 

FINANCES 

N°   6    – Compte de gestion de l'exercice 2015. Approbation. 

M. MARTIN – Il y a deux délibérations : le compte de gestion, et le compte administratif pour 
lequel je vais faire une présentation plus détaillée. 

 
 
M. MARTIN, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2015 et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par M. le Trésorier Principal, accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer 
et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que M. le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit 
de passer dans ses écritures, 

 
Considérant qu’il y a concordance entre les opérations de l’exercice 2015 du Trésorier 

Principal et les pièces fournies à l’appui tant du budget principal que des budgets annexes service des 
opérations funéraires, opérations soumises à T.V.A, et Parc Floral. 
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Il revient au Conseil Municipal de statuer sur : 
 
1 - l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015 y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, tant pour le budget principal que pour les budgets annexes, 
 
2 - l’exécution du budget de l’exercice 2015 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, du budget principal et des budgets annexes, 
 
3 - la comptabilité des valeurs inactives. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) constater la concordance entre les opérations d e recettes et de dépenses de l’exercice 
2015 passées par le Trésorier Principal et les pièces fournies à l’appui tant du budget principal que 
des budgets annexes service des opérations funéraires, opérations soumises à T.V.A, et Parc 
Floral ; 

2°) approuver les résultats courants des deux secti ons budgétaires tels que présentés en 
annexe, tant pour le budget principal que pour les budgets annexes ; 

 
3°) déclarer que le compte de gestion, dressé pour l'exercice 2015 par M. le Trésorier 

Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa 
part. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 6 juin 2016 - 

- 550 - 

 
 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 6 juin 2016 - 

- 551 - 

 
 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 6 juin 2016 - 

- 552 - 

N°   7    – Compte administratif de l'exercice 2015. Approbation. 

M. MARTIN – En ce qui concerne le compte administratif de l’année 2015, je rappelle qu’il 
s’agit donc de l’arrêté des comptes réel puisqu’il y a deux grands moments dans la gestion financière de 
la collectivité : le budget et puis la restitution du compte administratif. 

 
* 

* * 
* 
 

Présentation d’un PowerPoint par M. MARTIN 
 
* 

* * 
* 
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M. MARTIN - Pour l’année 2015, je peux dire que la situation financière qui vous est 

présentée est une situation saine dans un contexte financier qui était très contraint. Nous nous étions 
fixés comme objectif une stabilité des taux de fiscalité et ceci depuis 1996. Donc, on voulait tenir cette 
ligne de conduite et j’espère qu’on pourra la conduire et la tenir durant tout le mandat avec une politique 
d’abattement très favorable aux Orléanais, étant rappelé qu’un tiers des grandes villes – les grandes 
villes, ce sont les villes qui ont plus de 100 000 habitants et on en compte en France 35 – ont augmenté 
leurs taux en 2015. Donc, vous voyez que les villes ont commencé à ré-augmenter leurs taux parce 
qu’elles ont la contrainte des dotations de l’Etat, je vais y venir. 

 
Nous avons poursuivi la baisse des dépenses courantes. Nous avons fait une gestion 

rigoureuse des dépenses pour poursuivre les actions, les projets malgré la baisse des dotations. 
 
Un autofinancement préservé, vous allez le voir. L’autofinancement, c’est la pompe. C’est ce 

qui permet de dégager des marges d’investissement. 
 
43 millions d’euros d’investissements ont été réalisés. 
 
La stratégie d’investissement, qui est un soutien à l’emploi bien sûr, avec un endettement qui 

est resté limité. 
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M. MARTIN – Maintenant un petit focus sur la baisse brutale des dotations de l’Etat. Je crois 

qu’il est utile d’y revenir car ce qui mérite d’être indiqué, c’est qu’en 2014 puis plus fortement en 2015, 
2016 et 2017, l’Etat accroît chaque année la baisse des dotations. C’est donc une baisse qui se fait en 
cumul. En 2014, nous Ville d’Orléans, nous avons perdu 2 millions d’euros. En 2015, en cumul nous 
allons perdre 6 millions d’euros. En 2016 se rajouteront 3,9 millions et en 2017, avant l’annonce de 
M. HOLLANDE il y a quelques jours au congrès des Maires, 3,9 millions à nouveau. C’est donc pour la 
Ville d’Orléans 13 millions d’euros chaque année qui s’en vont sur son fonctionnement. 13 millions 
d’euros, cela représente plus de 5 % de notre budget, c’est donc énorme. 

 
Je fais une parenthèse sur le fait que cette réduction devrait être une réduction diminuée de 

moitié. D’abord, une réduction qui diminue, pour moi ce n’est pas simple. Je dirais que c’est du 
HOLLANDE (rires) et on ne sait pas trop où l’on va. 3,9 millions en 2017, si c’est divisé par deux, on 
perdrait quand même encore 2 millions. Et dans le même temps, on nous annonce – Mme SAUVEGRAIN 
est bien là pour le savoir – que le point d’indice des fonctionnaires augmente. Or le point d’indice, ce n’est 
pas une décision de la Ville, mais une décision nationale du gouvernement. Et donc finalement, entre les 
dépenses que nous aurons en plus et peut-être les réductions que nous aurons en moins, tout ceci va 
s’équilibrer mais nous aurons bien perdu sur la période 2014-2017 aux alentours de 13 millions d’euros 
par an de recettes venant de l’Etat. 

 
Ces contraintes financières bien sûr imposent des plans d’économies pour préserver 

l’autofinancement, je l’ai dit. 
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M. MARTIN – Donc notre budget 2015 – la colonne la plus à droite – est de 213 millions 

d’euros. 
 
Le compte administratif réalisé est le compte réel. L’année dernière en 2014, c’était 

également 213 millions d’euros. Nous sommes donc à iso budget, à iso compte et il faut faire avec. Pas 
d’indice de croissance. 

 
Malgré ce contexte, nos dépenses d’équipement ont progressé de 600 000 € en plus passant 

de 42,4 millions à 43 millions. 
 
Le remboursement de notre dette est resté stable à 14,9 millions et il faut distinguer la dette 

bancaire de la dette non bancaire. La dette bancaire a sensiblement baissé mais par contre, nous y 
rajoutons une dette de partenariat public-privé qui commence à monter un petit peu et donc il faut en tenir 
compte. 

 
Sur le fonctionnement général, nous avons moins dépensé : moins 1,6 million par rapport à 

l’année 2014. 
 
Enfin les frais de personnel n’ont augmenté que de 200 000 € sur une masse de plus de 

92 millions d’euros. Autant vous dire que les frais de personnel sont restés stables en valeur. 
 
Ainsi, vous voyez le contexte général de notre budget. 
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M. MARTIN – Quant à la dette globale, elle a été contenue à 101 millions d’euros et ça, c’est 

notre jauge bien sûr. C’est avec cette dette que nous voyons si nous sommes dans une consommation de 
crédits supérieure ou un petit peu inférieure à notre autofinancement et nos moyens. 

 
La dette bancaire est à 90 millions d’euros et je l’ai dit, elle a baissé de 10 %. Elle va dégager 

des marges pour le programme d’investissements qui arrive. 
 
101 millions d’euros de dette globale puisque nous rajoutons à la dette bancaire le groupe 

scolaire Bénédicte Maréchal en partenariat public-privé. 
 
859 € par habitant, c’est notre dette globale. C’est un très bon chiffre, la moyenne nationale 

étant à 1 132 € pour les villes qui nous ressemblent et nous avons une capacité de désendettement de 
3,2 années. C’est-à-dire que si on s’arrêtait d’investir, dans 3,2 années nous avons payé notre dette. C’est 
un délai très court. 
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M. MARTIN – La poursuite de cette politique de fort investissement est possible et donc, 

vous voyez qu’en 2014 et 2015, nous avons investi 42,7 millions d’euros. Nous étions donc revenus à la 
période 2001-2007 qui était déjà une période forte, mais nous voulons aller plus loin, et ça c’est ce qui se 
prépare, au-delà de ce montant de 43 millions d’euros. 
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M. MARTIN – L’autofinancement a été préservé. Il s’agit de la marge qui est dégagée entre 

les recettes de fonctionnement et les dépenses de fonctionnement. Notre autofinancement a progressé de 
presque 1 % parce que nous n’avons pas eu l’effet ciseaux que nous craignions tant qui serait que les 
recettes baissent et que les dépenses augmentent. A ce moment-là, les courbes se croisent et c’est 
dangereux. Ce n’est pas le cas à la Ville d’Orléans. Les  recettes courantes ont baissé de 0,5 % mais les 
dépenses courantes de fonctionnement ont baissé de 0,8 %. Donc, nous avons pu maintenir notre effort 
d’autofinancement. 
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M. MARTIN – L’évolution de l’autofinancement est rappelée dans le tableau que vous avez 

maintenant sous les yeux. 
 
En autofinancement brut, nous avons dégagé 31 millions d’euros. Vous voyez que c’est tout 

à fait dans la tendance des années antérieures. Si on remonte à 2010 : 32 millions ; 29 millions en 2011 ; 
28 millions en 2012 ; 32 millions en 2013 ; 29,7 millions en 2014 et 31 millions en 2015. C’est donc sur la 
durée qu’on fait une bonne gestion et on voit que ces équilibres méritent d’être maintenus et conservés. 
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M. MARTIN – En ce qui concerne les subventions versées aux organismes, l’année 2015 a 

été une année à part puisqu’il avait été décidé, dans le budget de 2014, de pratiquer une diminution de 
5 % des subventions, ce qui a été fait, et également de reprendre le fonds de roulement du C.C.A.S. De 
nombreux débats ont eu lieu ici sur le fait de savoir si ce fonds de roulement était ou n’était pas. Or, il est 
revenu dans les comptes de la Ville puisque les dépenses n’avaient pas eu lieu. 
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M. MARTIN – Les principales dépenses de fonctionnement et d’équipement en 2015 sont : 
 
- Famille – Solidarité – Education : plus de 50 millions d’euros ; 
- Moyens généraux – Patrimoine – Réseaux : un peu plus de 45 millions d’euros ; 
- Proximité – Espace public – Vie des quartiers ; 
- Culture – Evénementiel ; 
- Sports – Jeunesse ; 
- Aménagement urbain ; 
- Tranquillité publique. 
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M. MARTIN – Quant aux principaux projets supérieurs à 500 000 €, et j’aurai pratiquement 

terminé la présentation qui j’espère n’aura pas été trop longue, les voici : 
 
- Programme de voirie     6,78 millions d’euros 
- Quartier de l’Argonne 

et l’équipement qui est en train de sortir de terre 5,83 millions d’euros 
- Z.A.C. Carmes Madeleine    3,80 millions d’euros 
- Z.A.C. Bourgogne     2,20 millions d’euros 
- Stade omnisports et travaux aux Montées 

qui sont venus à point puisque l’équipe est revenue 
en Ligue 2 après avoir fait un petit passage en National. 
C’est très bien d’avoir fait l’investissement qui, 
je le rappelle, représentait presque 5 millions d’euros 1,36 millions d’euros 

- Quartier Gare      1,23 millions d’euros 
- Campagne obligatoire de ravalements   1,04 millions d’euros 
- Site du Belneuf     870 000 euros 
- Grosses réparations des bâtiments scolaires  840 000 euros 
- Z.A.C. Tête nord du pont de l’Europe   700 000 euros 
- Grand projet de ville de La Source   560 000 euros 
- Grosses réparations des bâtiments sportifs  520 000 euros 
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M. MARTIN – Un mot pour conclure en vous disant que la stratégie d’investissement et les 

choix politiques consistent aussi à avoir une politique équilibrée sur l’ensemble des quartiers. 
 
Ici, vous avez une carte qui reprend les principaux investissements sur les quartiers mais ce 

n’est évidemment pas une carte exhaustive. Pour ceux qui ont eu le rapport présenté au Conseil 
Municipal, vous avez page 37 je crois, un état détaillé de tous les investissements par politique publique. 

 
Quelques exemples. Au nord, il y a bien sûr les travaux sur le quartier Gare et les voiries. 
 

A l’ouest, également les voiries mais aussi le quartier Sonis, le restaurant de l’école Marcel 
Proust, la Tête nord du pont de l’Europe. 

 

En centre-ville, la Z.A.C. Bourgogne pour laquelle nous abondons des crédits, le quartier des 
Halles, la Z.A.C. Carmes Madeleine pour laquelle aujourd’hui, la Ville d’Orléans a déjà financé plus de 10 
millions d’euros en acquisitions foncières, la Motte Sanguin et le ravalement des façades. 

 

Et puis au nord-est, la Convention Territoriale de l’Argonne, les voiries, l’équipement sportif et 
culturel, le site du Belneuf, la Z.A.C. du Clos de la Pointe et la maternelle Gutenberg-Perrault. 

 

A Saint-Marceau, la résidence Dauphine, l’école, et le gymnase Georges Chardon, les 
voiries, l’Ile Charlemagne et les requalifications du Zénith et du Parc des expositions sur lesquels nous 
commençons à mettre des crédits d’études. 

 

A La Source, le stade omnisports, le Grand Projet de Ville, la maison de santé, les voiries et 
le Parc floral. 

 
Voilà M. le Maire, je vous remercie de votre attention. 
 
M. le Maire  – Merci M. MARTIN. Qui souhaitent intervenir ? La parole est à M. RICOUD et 

ensuite à Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
M. RICOUD – M. le Maire, mes chers collègues, le compte administratif qui nous est 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 6 juin 2016 - 

- 564 - 

présenté par Michel MARTIN montre que la Ville est bien gérée. On le dit chaque année, on le redit en ce 
mois de juin 2016. Même s’il ne correspond pas à nos objectifs, il faut reconnaître en effet que la ville est 
bien gérée. 

 
Comme nous l’avons dit dans le cadre du débat sur le budget en décembre, nous attirons 

votre attention, M. le Maire, M. l’Adjoint aux finances sur ces familles qui sont en grandes difficultés. 
Comme vous l’avez dit M. MARTIN, le débat revient régulièrement sur le C.C.A.S. et ses excédents, et je 
pense qu’il faut être très attentif à cette évolution des difficultés de nos concitoyens. Je rappelle qu’il y a 
10 000 familles qui vivent sous le seuil de pauvreté. 

 
Il y a eu aussi le débat sur le Relais orléanais. Même si je sais que des contacts ont été pris 

et que certains investissements de la part de la Ville vont avoir lieu, je voudrais vous interroger sur deux 
points. Dans un récent article de presse, il est prévu 140 millions d’euros d’investissement et vous dites 
que tout est assumé. Cependant, je souhaite obtenir quelques informations à ce sujet. 

 
Concernant la montée de l’U.S.O. en Ligue 2, ce dont tout le monde se félicite, j’ai écouté ce 

matin le Président de l’U.S.O. sur une radio locale bien connue, annonçant que le budget allait doubler. Je 
pense que la Ville va également être sollicitée. 

 
Et puis, il y a quand même cette annonce du Président de la République au congrès des 

Maires de France qui a diminué par deux la baisse des dotations. Alors certes, ce n’est pas ce que nous 
souhaitons, mais cela aurait pu être pire. Sur la baisse des dotations, je ne vais pas redire ce qu’on a déjà 
dit, mais c’est contre-productif car ce sont les collectivités, notamment les communes et les 
intercommunalités, qui investissent le plus. Et si on est d’accord sur le fait que l’investissement c’est 
l’emploi, moi je pense à toutes ces familles qui sont quand même en grandes difficultés et là je 
souhaiterais quand même que l’on accorde un sérieux coup de pouce en leur faveur. Samedi matin, j’étais 
avec Soufiane SANKHON, à l’assemblée générale d’E.S.C.A.L.E. qui fait un travail remarquable à La 
Source, et j’ai pu entendre un certain nombre d’interrogations pour l’avenir. Même si la Ville est bien 
présente, je crois que compte tenu du rôle d’E.S.C.A.L.E. dans un quartier sensible où la fragilité existe, 
cela mériterait peut-être un abondement de la subvention, peut-être pas que de la Ville – je sais qu’il y a 
des recherches de partenariat avec des entreprises – mais je souhaite quand même qu’on soit très attentif 
à cette situation. 

 
Autre point qui mériterait d’être abordé dans le cadre du budget à venir : l’état des gymnases. 

Certes, j’ai lu que des financements sont prévus, mais il faut poursuivre et amplifier car certains d’entre 
eux sont dans des états assez lamentables. 

 
Tout cela pour dire que c’est certes une bonne gestion, mais pour des objectifs qui ne 

correspondent pas aux nôtres, tout en reconnaissant – vous voyez, j’essaie d’être le plus objectif possible 
– que la Ville a beaucoup changé, tout le monde le dit. Mais faisons très attention à ces Orléanaises et 
Orléanais qui certes, apprécient certainement qu’Orléans change, mais qui prennent de plein fouet les 
difficultés sociales qui aujourd’hui sont importantes. Pour la petite histoire, quand on regarde les files 
d’attente aux Restos du Cœur à La Source, au Secours Populaire, on s’aperçoit que ce n’est pas 
uniquement un effet d’annonce que je décris ici, mais bien une dure réalité et je souhaiterais qu’il en soit 
tenu compte pour l’avenir. Je vous en remercie. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA  – M. le Maire, mes chers collègues, comme l’a dit 

Michel RICOUD, le compte administratif est l’expression de la gestion au quotidien de la Ville d’Orléans et 
la mise en œuvre du programme politique annoncé lors du budget primitif, le tout se faisant dans un 
contexte contraint. Cela a été souligné à maintes reprises et il y a encore quelques instants par les deux 
Michel d’ailleurs - M. MARTIN et M. RICOUD - qui évoquaient la baisse des dotations de l’Etat. C’est là un 
point sur lequel, je crois, on se rejoint. On a eu l’occasion de dire à plusieurs reprises qu’on considérait 
que cette baisse était trop rapide et trop importante, eu égard aux rôles économique et social joués par 
les collectivités locales. Mais j’ai quand même une petite interrogation puisqu’on est dans une année pré-
électorale – on aura certainement l’occasion d’en reparler – la plupart des candidats à l’investiture à droite 
prône des baisses très importantes dans les dépenses publiques, de 100 à 110 milliards d’euros, selon 
qu’il s’agisse de M. JUPPE, de M. LE MAIRE ou de M. FILLON, et donc des questions peuvent se poser. 
Cette baisse des dotations de l’Etat, dans le cadre d’une réduction drastique des dépenses publiques, 
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n’est-elle pas amenée à se pérenniser quelle que soit la couleur politique de l’exécutif ? 
 
Pour en revenir à Orléans, puisque c’est quand même Orléans qui nous occupe, s’agissant 

de ce compte administratif, on va en prendre acte mais pour autant, je me suis livrée à un petit exercice 
de comparaison qui est tout à fait sain, je pense, entre ce qui est annoncé dans le budget primitif et ce qui 
est tenu dans le compte administratif. En effet, le budget primitif annonce et parfois, le compte 
administratif tient ou ne tient pas. Il y a quelques secteurs sur lesquels il y a quand même des différences 
importantes entre ce qui a été annoncé et ce qui a été tenu. 

 
Je vais commencer par ce qui a déjà été souligné par Michel RICOUD, c’est-à-dire la 

question du secteur social. En effet, je rappelle qu’il y avait au budget 2015, 22,6 millions d’euros affichés 
et en réalisation, on ne trouve que 21,3 millions d’euros, ce qui représente un différentiel de moins 
1,3 million. La principale victime de cette réduction, on le sait, c’est le C.C.A.S. et pourtant ce n’était pas 
prévu ainsi puisque dans le B.P., il n’était pas question d’alléger les poches du C.C.A.S. C’est donc venu 
en cours d’année et là encore, nous considérons qu’il s’agit d’une erreur politique car le C.C.A.S. joue un 
rôle important en matière de solidarité à l’égard des plus pauvres, mais aussi à l’égard des personnes 
âgées et dans le secteur de la petite enfance, et qu’il n’y a pas de raison de priver le C.C.A.S. de ces 
moyens d’action comme le fait la Ville en lui reprenant 1 million d’euros alors que d’ailleurs, la Ville ne 
concoure qu’à 50 % à hauteur du budget du C.C.A.S. 

 
Le deuxième secteur, c’est l’animation urbaine et les projets destinés à la jeunesse. Au B.P. 

2015, on avait à peu près 4 millions d’euros d’inscrits pour 3,3 millions réalisés. Et cette fois-ci, le 
différentiel porte essentiellement sur de l’investissement, en particulier le street park qui fait partie, je 
crois, de l’arlésienne de la Ville d’Orléans. En effet, la somme de 350 000 € était inscrite au B.P. 2015 
pour le street park et malheureusement je ne la vois nulle part dans le compte administratif, mais peut-
être est-elle cachée quelque part ? 

 
(réaction hors micro des bancs de la majorité municipale). 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA  – Pour ce qui concerne les investissements liés au soutien à la 

pratique sportive et au tissu associatif, 4,7 millions étaient inscrits et 3,7 millions ont été réalisés. Et cette 
fois ci, mais peut-être est-ce trop bien caché ou je n’ai pas été assez attentive, je ne vois pas les travaux 
programmés sur l’Ile Charlemagne pour un montant de 420 000 € : la rénovation des aires de jeux de la 
base de loisirs et la poursuite de restauration du milieu aquatique. Ce n’est pas annoncé comme étant 
réalisé dans le compte administratif. Peut-être s’agit-il d’un oubli ou tout simplement d’une déperdition en 
route ? 

 
Concernant la culture, c’est encore plus remarquable. B.P. annoncé : 23,4 millions d’euros. 

C’est déjà un budget en baisse par rapport à 2014 et seuls 22,7 millions ont été réalisés. Là encore, c’est 
surtout en matière d’investissements que le bât blesse, quelques exemples : 

 
- Enrichissement des collections 600 000 € programmés  200 000 € réalisés 
- Grosses réparations 600 000 € programmés  moins de 200 000 € réalisés 
- Numérisation 170 000 € programmés  72 000 € réalisés 
 
Je dirais qu’entre le budget primitif et le compte administratif, les variables d’ajustement, on 

les repère facilement. Il s’agit du social, de la culture et de la jeunesse qui sont donc les secteurs les plus 
impactés. Je me suis limitée aux effets les plus massifs, M. MARTIN. 

 
Sur les travaux annoncés mais non réalisés, j’ai quelques questions et je terminerai là mon 

intervention. 
 
- L’aménagement du parvis du Théâtre. Il était budgété à hauteur de 180 000 € ; De plus, on 

nous annonçait des études concernant le parking. Je voudrais savoir où on en est ? 
- Pour le centre-ville, on annonçait dans le B.P. un jardin intergénérationnel avec 200 000 € à 

la clé. Où en est-on ? 
- La requalification des abords de la Cathédrale. Là, je n’ai rien vu, mais peut-être ai-je mal 

regardé ? 
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- Enfin, je voudrais avoir des réponses sur une question que l’on a eu l’occasion de poser par 
écrit concernant le devenir de la Maison Pierre du Lys qui devait être normalement la médiathèque du 
quartier Bourgogne et qui est finalement mis en vente aujourd’hui. Je sais bien que ce n’est ni dans le 
compte administratif, ni dans le budget primitif, mais comme on parle de l’aménagement des quartiers, je 
voudrais savoir pourquoi la Ville s’est défait de cette Maison Pierre du Lys – la S.E.M.D.O. en l’occurrence 
– et pourquoi ce projet de médiathèque, très attendu dans le quartier, a été abandonné ? Merci. 

 
M. le Maire  – La parole est à Mme LECLERC puis à M. GRAND. 
 
Mme LECLERC  – M. le Maire, chers collègues, quelques éléments de réponse. On voit 

depuis plus de 15 ans maintenant qu’effectivement la bonne gestion de la Ville et des comptes équilibrés 
ont permis et permettent encore des investissements lourds dans la ville, ce qui en l’occurrence soutient 
l’emploi local, mais aussi des services de proximité pour les Orléanais. 

 
Pour revenir au budget, certes c’est important mais la solidarité et l’action sociale ne se 

résument pas non plus à une question d’argent. Il y a aussi tout un travail partenarial qui se fait et des 
actions collectives qui se mettent en œuvre, comme par exemple le forum qui a eu lieu au mois de mars 
dans le quartier de l’Argonne à propos de l’accès aux droits. Cela ne nécessite pas d’argent mais un 
travail partenarial et une information à destination des habitants. 

 
Autre élément sur ce compte administratif 2015. Pour rappel, le budget des aides facultatives 

du C.C.A.S. a été consommé à plus de 98 %, ce qui montre bien que nous sommes là auprès des 
Orléanais et que le budget est bien tenu. 

 
Je voulais aussi revenir, Mme LEVELEUX, sur le 1,3 million. Comme l’a expliqué 

M. MARTIN, il s’agit d’excédents cumulés. De plus, ces excédents avaient basculé en section 
d’investissement et ces investissements n’ayant pas eu lieu, la Ville a effectivement repris ces 
financements. Je précise aussi que ces excédents étaient liés au projet très important du Relais orléanais. 
Et comme vous l’avez dit M. RICOUD, des échanges ont eu lieu avec les responsables du Relais 
orléanais, M. le Maire et moi-même, et nous avons trouvé une autre issue pour accompagner le Relais 
orléanais. C’est pourquoi ce 1,3 million n’a plus lieu d’être dans le budget du C.C.A.S. 

 
M. GRAND – Je commencerai par une petite question à Mme LECLERC. Vous dites qu’un 

autre accord a été trouvé avec le Relais orléanais et donc si vous avez la possibilité de nous en dire deux 
mots, cela nous intéresserait de savoir quel est cet accord ? 

 
Un questionnement similaire à celui de Corinne LEVELEUX-TEIXEIRA sur la baisse des 

dépenses de l’Etat. On a deux députés dans cet hémicycle qui ont l’oreille visiblement de candidats à la 
primaire de droite. J’aimerais avoir leur opinion sur comment peut-on faire 100 milliards voire plus 
d’économies sur le budget de l’Etat sans réduire les dotations aux collectivités ? Sachant que sur le fond, 
je suis plutôt évidemment d’accord sur l’idée que l’investissement se fait en particulier dans les 
collectivités territoriales, mais voilà il y a des propositions qui sont mises sur la table et qui sont très 
importantes. J’écoutais M. RAFFARIN, ce matin sur France Inter, qui à cette question à propos des 
baisses dit : « Il faut baisser le fonctionnement ». Oui, mais est-ce que cela aura un impact sur les aides 
aux collectivités et là, il ne savait plus répondre. Donc, si vous pouvez prendre deux minutes pour 
m’éclairer, je vous en remercie. 

 
Un dernier mot sur ce compte administratif. On voit qu’il y a pour le projet de requalification 

du Zénith et du Parc des expositions des études qui sont menées. Je voulais simplement savoir si, 
comme je l’avais demandé lorsqu’on avait parlé de l’armement de la police municipale, vous acceptiez de 
faire un débat en Conseil Municipal sur ce sujet. Je pense que cette requalification du Zénith et du Parc 
des expositions mérite également un temps d’échange au sein du Conseil Municipal. Donc, si on pouvait 
avoir assez rapidement, et avant que les décisions définitives soient prises, un débat, je vous en remercie 
d’avance. 

 
M. le Maire  – En juillet, ainsi c’est annoncé. Je donne la parole à Mme SAUVEGRAIN puis à 

Mme DIABIRA. 
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Mme SAUVEGRAIN  – Merci M. le Maire. Je tiens à rappeler des choses qui paraissent 
évidentes mais pour lesquelles, c’est l’action au quotidien durant toute l’année 2015 qui a permis de les 
réaliser. C’est le contrat que l’on a pris avec les Orléanais. 

 
Premier point qui a été rappelé : le maintien des taux d’imposition. Comme Michel MARTIN le 

disait les années passées et encore en 2015, les grandes villes ont augmenté leurs taux d’imposition. 
Depuis que notre majorité est élue à ce Conseil Municipal, les taux sont maintenus. C’est un effort 
constant mais c’est notre engagement et je crois que c’est bon de le rappeler. 

 
La deuxième chose sur laquelle on s’est engagé : être toujours dans la logique proximité – 

attractivité. Et la proximité, vous l’avez vu avec différents projets et actions qui ont pu être présentés. En 
2015, l’ouverture de l’école Bénédicte Maréchal, la poursuite de la politique de sécurité, le plan peinture 
dans les écoles, l’équipement culturel et sportif de l’Argonne qui démarre, le programme de voiries. Tout 
cela, on a l’impression qu’on le répète, mais parce que chaque année, on le fait à nouveau et on tient les 
engagements pris avec les Orléanais. 

 
Autre engagement : leur simplifier la vie, de faire dans la mesure des compétences de la 

Mairie de simplifier les choses. On l’a vu l’an passé avec la réforme des inscriptions aux centres de loisirs. 
Cela peut paraître tout simple comme cela, mais c’était très important pour les familles qu’elles soient 
traitées avec équité pour l’inscription de leurs enfants dans les centres de loisirs. 

 
En matière d’attractivité, on en parlait à l’instant : le projet Parc des expositions/salle sportive, 

mais aussi toute la politique culturelle et sportive qui contribue à faire d’Orléans la capitale régionale 
qu’elle est. On voit dans le compte administratif avec la politique sportive par exemple, on fait les travaux 
et on a le bonheur que l’équipe de football remonte en Ligue 2. Donc, tout cela est un ensemble que la 
Mairie accompagne en maintenant aussi un niveau d’investissement élevé pour deux raisons 
principalement : 

 
- Premièrement, pour pouvoir fournir aux Orléanais les équipements publics qu’ils 

souhaitent. 
- Deuxièmement, et M. RICOUD le disait en début de Conseil, car l’investissement, c’est de 

l’emploi et principalement de l’emploi local. Ainsi, encore en 2015, lorsqu’on fait le bilan des marchés 
attribués en commission d’appel d’offres, les trois quarts ont été attribués à des entreprises du Loiret. 
 

Mme DIABIRA  – Je tiens à réaffirmer à quel point la présentation du compte administratif a 
été gérée d’une main de maître. Je rejoins les propos de mes collègues quand ils évoquent tout ce que 
nous pouvons mettre en avant comme projections sur la Ville d’Orléans. 

 
Mais je crois qu’en terme d’action sociale croissante et ciblée, afin de maintenir un équilibre 

dans l’apport du soutien le plus ajusté que l’on puisse faire sur une collectivité, quitte à récupérer parfois 
ce que certaines institutions abandonnent dans un souci d’équilibre de leur budget et j’échange avec de 
nombreux Orléanais qui m’expliquent que même, sans un gros budget culturel, les familles peuvent 
accéder quand même à de nombreuses activités culturelles, sportives, familiales, d’animation dans les 
quartiers. Elles peuvent aussi adhérer à des associations afin d’agrandir leur cercle amical pour une 
meilleure vie en collectivité. Et de surcroît, je suis fière de vivre dans une ville responsable et bien pensée, 
une ville capitale régionale capable d’être solidaire avec toutes les communes alentour pour gérer une 
crise qui ne nous a pas laissé 48 heures, pour se préparer grâce à son P.P.R.I. et malgré cela, nous 
avons été en capacité d’aider et de soutenir les habitants sinistrés financièrement, solidairement, en bref 
humainement. 

 
Merci M. MARTIN, M. le Maire pour la présentation de ce compte qui permet proximité, 

équipements et projections simples co-construites avec nos concitoyens. 
 
M. le Maire  – La parole est à M. MONTILLOT puis ensuite à Mme TRIPET. 
 
M. MONTILLOT  – M. le Maire, mes chers collègues, je ne reviendrais pas sur l’excellence de 

la gestion de la municipalité qui a également été soulignée avec beaucoup d’honnêteté et de franchise par 
Michel RICOUD. Je voudrais plutôt revenir sur deux points qui ont été évoqués à la fois par M. RICOUD 
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mais aussi par Mme LEVELEUX concernant le secteur social et la jeunesse. 
 
Je ne suis pas certain que l’on ait toujours tous ici, et c’est bien peut-être qu’on puisse y 

retravailler, exactement la même sémantique, le même vocabulaire et le même entendement sur les 
termes. Le social, pour moi, ne se limite pas et ne se réduit pas au C.C.A.S. même s’il porte le nom de 
centre communal d’action sociale. Mais l’action sociale est beaucoup plus protéiforme et plurielle et ne se 
limite pas effectivement au seul C.C.A.S. Et puis, la jeunesse, ce n’est pas uniquement la création d’un 
street park ou de telle animation de rue qui définit, qui singularise et qui authentifie ou caractérise une 
politique. C’est la raison pour laquelle je voudrais quand même souligner que si on prend la Ville 
d’Orléans et sa dimension sociale, elle va bien au-delà des dépenses qui sont déjà investies ou 
dépensées sur le fonctionnement. 

 
Je prendrais deux secteurs : le logement social. M. MARTIN, depuis 2001 entre les efforts 

faits dans le cadre de la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (C.G.L.L.S.) et les subventions de 
la Ville d’Orléans, de l’Agglomération « Orléans-Val de Loire », sans compter bien sûr les dotations 
A.N.R.U. lancées par le plan Borloo, c’est tout de même une rénovation, pour ne pas dire une révolution, 
sur les quartiers et vous le dites vous-mêmes bien naturellement. Ainsi, les gens vivent dans la dignité 
alors qu’ils vivaient, il faut le dire, dans l’indignité. Il faut se souvenir tout de même qu’à une époque, la 
question n’était même pas de de savoir comment on rentrait dans les halls, puisqu’il n’y avait plus de 
portes dans les halls et qu’il y avait même des voitures à l’intérieur des halls. Ce n’était pas les murs qui 
portaient les tags, mais c’étaient les tags qui portaient les murs ! Donc c’est juste pour que ceux qui 
connaissent l’histoire du logement social sur Orléans puissent avoir une illustration de ce que cela 
représentait. 

 
Deuxième chose : quand on parle social, on pourrait évoquer aussi les acteurs sociaux de 

terrain. On en parle souvent, y compris avec Michel RICOUD, et là on touche bien sûr à la jeunesse. Ce 
sont les acteurs de la médiation sociale sur le terrain, les parents relais, les éducateurs du service 
éducatif de prévention, les psychologues, les sophrologues, etc. qui sont financés directement par la Ville 
d’Orléans, y compris je le précise, pour le compte de l’Education nationale. Pour présider les suites de 
veille éducative, quand à chaque fois on voit les difficultés que rencontrent certains enfants qui ne 
peuvent pas être pris en charge par la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.) 
ou dans le cadre de la médecine scolaire, ils sont pris en charge par la Ville d’Orléans. Et je dis toujours 
que le temps de l’enfance et le temps de la jeunesse ne sont pas le temps de l’adulte. Quand un enfant 
rencontre une difficulté, c’est immédiatement qu’il faut la traiter, ce n’est pas 6 mois, 1 an, 2 ans ou 3 ans 
plus tard. Ce sont donc effectivement des éléments de la dimension sociale des actions de la Ville 
d’Orléans. 

 
Dernier point et d’ailleurs, cela a été évoqué de façon subliminale par Muriel SAUVEGRAIN 

tout à l’heure, le fait que cette politique d’investissement se traduit en création d’emplois. Ainsi, en euros 
constants depuis 2001, entre 15 et 20 millions d’euros de plus en investissements chaque année, cela 
représente à peu près la création de 500 emplois supplémentaires. On est donc bien dans le domaine 
social, car ces 500 emplois, c’est le fait qu’il n’y ait pas 500 chômeurs de plus. Ce sont ces éléments-là 
que je souhaitais souligner. Je vous remercie. 

 
Mme TRIPET – Je vais essayer de ne pas faire de redites par rapport à ce qui a été évoqué 

à l’instant par nombre d’entre vous, mais tout de même, j’ai bien entendu votre pointe ironique, 
M. MARTIN et je partage cette ironie, même si je n’ai pas oublié qu’une certaine Mme LAGARDE avait 
auparavant dit qu’il y avait une croissance négative. Donc, je crois qu’au niveau des baisses de dotations, 
nous avons effectivement beaucoup de soucis à nous faire mais nous en avons aussi après cette année 
électorale que sera 2017, parce qu’effectivement ce qui se profile à l’horizon pour nous est encore plus 
catastrophique. Donc, nous dénonçons violemment ce qui se passe actuellement et nous avons de 
grandes craintes par rapport à ce qui se passera après. 

 
Les baisses de dotations, c’est moins d’argent et moins d’argent pour les services publics, et 

des services publics qui ne fonctionnent pas, des services publics qui sont à l’agonie, et bien c’est moins 
de solidarité et par les jours qui viennent de se dérouler, on peut se demander ce qui se serait passé si 
effectivement tous les services publics n’avaient pas été sur le pont, des personnes retraitées qui se sont 
mis au service des uns et des autres, des bénévoles certes mais je pense que c’est ensemble qu’on est 
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plus forts et qu’on ne peut pas faire l’impasse sur les services publics. 
 
Concernant les fonds du C.C.A.S. qui ont été reversés dans le budget de la commune, cela 

nous interpelle à plusieurs niveaux. Nous avons appris également que le Fonds Unifié du Logement 
(F.U.L.) au niveau du Département était excédentaire l’année précédente et que malgré tout, les familles 
qui ont besoin d’aide vont croissant. Je pense qu’il y a vraiment une problématique quant à la prise en 
charge de ces dossiers. Est-ce les acteurs qui sont mal repérés par rapport aux uns et aux autres ? Est-
ce le fait que l’on doit systématiquement passer par une assistante sociale et que les personnes se 
découragent ? Je ne sais pas mais nous, nous voyons des personnes qui sont dans le besoin. Nous les 
accompagnons auprès des différents services mais vraiment, cela nous interpelle. Comment peut-il y 
avoir de plus en plus de personnes qui ont des besoins réels d’être aidés et puis se retrouver avec des 
fonds excédentaires tant au niveau du Département qu’au niveau du C.C.A.S. ? Surtout que là, nous 
venons d’apprendre via l’Union Départementale des Associations Familiales (U.D.A.F.) que l’aide aux 
cantines par rapport au Département risque d’être attaquée dès l’année prochaine. 

 
Enfin, une dernière chose et peut-être est-ce aussi un des éléments. Au niveau du C.C.A.S., 

les plafonds relatifs aux aides sont très bas. Ne faudrait-il pas, comme je l’ai déjà indiqué l’année 
précédente, revoir concrètement « le reste à vivre » des personnes qui viennent demander parfois des 
aides ponctuelles ? Cela permettrait à des familles d’en bénéficier et de ne pas créer de frustrations, car 
certains concitoyens nous le disent : ce sont toujours les mêmes qui sont aidés. En effet, si on crée des 
plafonds très bas, ce sont toujours les mêmes familles dont les quotients familiaux sont les plus bas qui 
seront aidés, alors que je pense que « le reste à vivre » devrait être notre fil conducteur. Merci. 

 
M. le Maire  – La parole est à M. SANKHON puis à Mme KERRIEN. 
 
M. SANKHON  – M. le Maire, chers collègues, la baisse des dotations de l’Etat est un des 

sujets qui impacte toutes les communes de France. Il a été évoqué tout à l’heure les élections 
présidentielles et pour ma part, je suis élu depuis 2008 et il y a eu des promesses en 2012, mais je n’ai 
pas vu changer grand-chose au titre de la jeunesse de la part de notre gouvernement. 

 
On peut palabrer, on peut discuter en Conseil Municipal, on peut évoquer les chiffres, mais 

moi je me fie au terrain et le terrain, j’y suis beaucoup. Mes collègues de l’opposition présents à la 
commission des sports, de la jeunesse voient ce qui est fait pour la jeunesse, pour le sport au titre du 
fonctionnement et de l’investissement. Tout à l’heure Michel RICOUD évoquait la tenue de l’assemblée 
générale d’E.S.C.A.L.E. samedi dernier. Des choses ont été débattues et pour ma part, je ne me suis pas 
dérobé, il a fallu expliquer les choses. Ce n’est pas tant la Mairie d’Orléans qui est mise en cause, car 
nous, on accompagne sur le fonctionnement et sur l’investissement. Ainsi, une ligne supplémentaire a été 
affectée depuis 2 ans maintenant pour l’investissement et cela permet d’aider les clubs. D’ailleurs, les 
clubs que l’on rencontre avec mes collègues élus que sont Yann BAILLON ou Thomas RENAULT, nous 
font part d’une forme de gratitude quant à la façon dont nous les accompagnons au quotidien. 

 
Tout à l’heure ont été évoqués également les dispositifs mis à disposition de la jeunesse. 

Orléans Mouv’, ce sont 120 à 130 jeunes accueillis pendant chaque période de vacances pour 2 € par 
semaine. Il y a également toutes les bourses projets jeunes qui permettent d’aider des jeunes ayant des 
projets structurants ; des bourses d’aide à la création d’entreprises ; des bourses pour des jeunes désirant 
s’installer dans un parcours de réussite sportive mais pas seulement, ce qu’on appelle le double projet. 
Donc, M. le Maire, chers collègues, nous sommes bien présents pour le sport et pour la jeunesse. Et 
comme cela a été dit tout à l’heure par ma collègue Alexandrine LECLERC, on mutualise énormément en 
faisant en sorte de trouver des solutions, des moyens avec les services qui travaillent en très grande 
proximité avec les associations. Et ça, c’est un geste fort. Muriel SAUVEGRAIN a évoqué la montée de 
l’U.S.O. Foot en Ligue 2, c’est bien sûr la vitrine, mais derrière ce n’est pas à opposer avec le sport pour 
tous, les éducateurs, les animateurs, les moyens supplémentaires, les qualités de formation, 
d’accompagnement. Tout cela permet aux structures de pouvoir avancer avec l’outil sportif ou tout ce que 
l’on met en place pour la jeunesse. 

 
Mme KERRIEN  – Je voulais préciser ce qui se passe au niveau de l’investissement en 

matière de culture et rassurer tout le monde sur le fait qu’il n’y a pas d’inquiétudes à avoir là-dessus. Il est 
vrai que sur la numérisation, nous avons pris du retard mais le programme va être poursuivi. 
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En ce qui concerne l’acquisition des œuvres du Musée des beaux-arts, c’est lié à l’arrivée 
tardive de la directrice des Musées, Olivia VOISIN. J’en profite d’ailleurs pour saluer Olivia et sa présence 
depuis plus de 48 heures au Musée Girodet de Montargis, en sachant qu’une équipe du Musée des 
beaux-arts d’Orléans y sera toute la semaine car il faut agir maintenant et dans l’urgence, la situation pour 
ce musée s’avérant assez dramatique. 

 
Je voulais dire aussi qu’en matière d’investissement culturel, on va donner un grand coup 

d’accélérateur en 2016 puisque, comme vous le savez, le M.O.B. est lancé, le conservatoire verra le jour 
sur le site Hôpital Porte Madeleine. Donc, je pense qu’il n’y a pas de soucis à avoir pour Mme LEVELEUX 
de ce côté-là. Je vous remercie. 

 
M. le Maire  – La parole est à M. GROUARD. 
 
M. GROUARD – Merci M. le Maire. Mes chers collègues, chacun le sait, un compte 

administratif est un résultat. C’est celui sur l’année antérieure de ce qui a été effectivement réalisé et 
précisément chiffré. Et ce résultat est fait sur la base d’un budget primitif qui a été lui-même adopté 
l’année antérieure, c’est-à-dire l’année 2014. 

 
Quels sont les constats pour ce compte administratif ? Trois choses me paraissent 

essentielles. D'abord, le premier élément : les impôts des Orléanais n’ont pas augmenté alors que, 
M. MARTIN l’a rappelé, un tiers des grandes villes a augmenté sa fiscalité. 

 
Deuxième constat : la dette bancaire a diminué. Et elle n’a pas diminué à la marge, mais de 

l’ordre de 10 millions d’euros. 
 
Troisième constat : l’autofinancement, « la pompe » pour reprendre M. MARTIN, lui a 

augmenté. 
 
Ces trois éléments dans le contexte que nous vivons sont très sincèrement remarquables, 

alors même que, cela a été dit par plusieurs d’entre vous, les dotations de l’Etat ont diminué et qu’il fallait 
donc prendre en compte cette diminution et s’y ajuster. 

 
J’en tire un enseignement de cette adaptation qui, me semble-t-il, peut valoir pour toutes les 

collectivités locales : c’est faisable. C’est dur, mais c’est faisable. Et c’est faisable sans toucher aux 
fondamentaux et en réduisant de peu l’investissement. 

 
Pour répondre à M. GRAND, non pas sur tout le débat qui a été soulevé, aujourd’hui au 

niveau national, nous sommes dans une situation de quasi faillite. Un événement chasse l’autre et 
personne ne veut regarder ces données de fond. Quelles sont-elles ? Deux choses très rapidement : 

 
1°) Les déficits publics sont toujours conséquents.  On est au-delà des 3 % du P.I.B. et on 

continue de l’être, malgré des engagements qui ont été pris à grands renforts de publicité, mais qui ne 
sont pas tenus. 

 
2°) Et plus fondamentalement, la dette de la France  continue d’augmenter. 
 
Donc, je dis, je redis au risque de me répéter et parfois peut-être d’agacer : nous allons dans 

le mur. Donc, lorsque le gouvernement, quel qu’il soit, dit : « Nous cherchons à réduire la voilure, à 
diminuer la dépense publique », je suis d’accord. Je n’ai fait aucune démagogie sur la baisse des 
dotations de l’Etat aux collectivités locales. J’ai dit que de toute façon, quel que soit et quels que seraient 
les gouvernants, ils devraient en passer par là. Le reste, c’est du mensonge et même si nous sommes à 
un an d’échéances importantes, je le dis et je le redis parce qu’il y en a assez de tromper les Français. 
Cela fait 30 ou 35 ans que ça dure. Donc, à un moment, il faut des politiques qui aient le courage de dire 
et qui aient le courage de faire. Mais là où je ne suis plus d’accord, c’est lorsque les collectivités locales 
sont sollicitées brutalement - et sans doute du point de vue de l’investissement je vous rejoins, trop 
brutalement, cela est juste - alors que l’Etat lui-même ne s’impose pas la potion amère, car la dépense 
publique de l’Etat ne diminue pratiquement pas. Donc, c’est facile de dire aux autres : « Portez le 
chapeau ; faites ; je vous coupe vos subventions et débrouillez-vous ! » parce que nous, nous sommes 
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obligés d’être à l’équilibre alors que l’Etat n’y est pas contraint. C’est tout le débat sur la règle d’or. 
 
A propos des économies sur les 100 milliards, je ne vais pas revenir là-dessus, car 

effectivement M. SANKHON a raison, ce n’est pas le débat ici. J’ai simplement écrit un certain nombre de 
choses là-dessus et les 100 milliards sont chiffrés, les mesures sont précises. Elles ne sont pas 
« démago ». Le problème est de savoir par rapport à l’augmentation de la dette, si on veut continuer à 
aller dans le mur, parce que cela va faire très mal. Et là après nous, bons élus, irresponsables, on dira : 
« Oui, cela fait très mal ». Non, moi je pense qu’on est là pour anticiper. Donc oui, il y a des mesures qui 
ne sont pas populaires, il faut bien les prendre parce que cela va éviter le mur, mais aujourd’hui, je ne les 
vois toujours pas, sauf de taper sur les collectivités locales. C’est simple, c’est clair, c’est net et au moins, 
ce discours là – je pourrais développer mais je ne vais pas le faire –, il peut être tenu devant tous les 
Français. Mais il faut que ce langage soit un langage de vérité et de sincérité, et pas les tartufferies que je 
continue d’entendre encore aujourd’hui, qui sont scandaleuses quand on prétend diriger un pays comme 
la France, et d’ailleurs quand on prétend diriger n’importe quoi. Il y a une obligation de responsabilité. 

 
M. MARTIN, j’en termine, je voudrais vous remercier puisque ce budget, ce compte 

administratif a été engagé alors que j’étais encore Maire. Vous m’avez permis, M. MARTIN, de tenir une 
chose que j’avais à cœur, qui était l’une de mes obsessions pendant 15 ans : de rendre les finances de 
cette ville en bon état. Vous m’avez permis de le faire, merci. 

 
M. le Maire  – Alors c’est à vous M. MARTIN ! 
 
M. MARTIN – C’est très bien, merci. 
 
(rires dans l’hémicycle) 
 
M. MARTIN – D’une certaine manière, compte tenu des liens qui nous unissent, je trouve 

que c’est émouvant mais dans le même temps, les remerciements ne resteront pas simplement au niveau 
de Michel MARTIN, parce que j’avais prévu, avant de répondre à certaines de vos questions, de remercier 
l’ensemble de l’équipe car rien n’est possible sans l’équipe. Je le dis pratiquement chaque année, mais 
cette année 2015 encore, c’est quelque chose que je voulais saluer à double titre. Tout d’abord, c’est le 
premier compte administratif de notre directeur général des services et donc, c’est un événement 
important à dire. Ensuite je désirais adresser des remerciements appuyés à Mme JACQUES et à son 
équipe, M. BRUNAUD, ici présent à la manœuvre et également Mme BARBEROT. Vous savez, on a des 
fonctionnaires exceptionnels et il faut savoir les remercier. 

 
Ceci dit, il y a un ou deux chiffres que je n’avais pas indiqués tout à l’heure parce que je 

pensais ne pas vouloir être trop long. Il est un petit peu désolant alors que les dotations de l’Etat baissent 
à ce point, de voir que dans le même temps, il y a une dynamique de la Ville d’Orléans qui est très bonne. 
Ainsi, lorsque je regarde les recettes fiscales de la Ville, elles ont progressé de 2,7 %. On n’a pas 
augmenté les taux d’impôt mais dans le même temps, voyez cette dynamique qui est fondée sur la 
croissance du logement, la croissance de la construction, elle existe, elle est excellente. De cette 
dynamique et d’autres facteurs naissent aussi la démographie. Et on sait que la démographie est un 
indice essentiel de la richesse d’un territoire. Il faut donc le rappeler car les choses fonctionnent pour la 
Ville d’Orléans. Ce n’est pas simplement une gestion financière, c’est aussi une gestion de la 
construction, des aménagements, des travaux et bien sûr aussi du travail que nous faisons avec 
l’Agglomération. 

 
Il a été rappelé à juste titre que les dépenses de l’Etats sont trop lourdes : 57 % du produit 

intérieur brut en dépenses de l’Etat, c’est insoutenable. Je ne m’étendrai pas plus sur le sujet mais c’est 
quand même important de le dire. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, ce que vous avez dit ou laissé entendre sur le fait qu’il y aurait 

une gestion un peu cachée – c’est vous qui avez employé le mot -, qu’est-ce qui est caché dans le fait 
que des exécutions budgétaires se feraient ou ne se feraient pas ? Rien n’est caché, tout est transparent. 
Simplement, il y a des choses à un moment donné que l’on ne peut pas faire pour des raisons de mise en 
œuvre, mais rien est caché sur un retrait budgétaire qui va être reporté l’année suivante. Le street park, je 
crois que le débat a eu lieu ici à plusieurs reprises, c’est une nouveauté pour personne que le street park 
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a du mal à se faire. Donc, il n’a pas été fait en 2015, cela ne veut pas dire que le projet est abandonné et 
cela n’est pas caché. Du reste, 95 % des investissements que nous avons votés sont réalisés. C’est ce 
qu’on appelle le taux de réalisation des investissements et vous n’en trouverez pas beaucoup à ce 
niveau-là. 95 % est vraiment un taux très élevé. Alors c’est vrai qu’à un moment donné, on prévoit de faire 
des investissements dans des collections culturelles et puis, elles ne font pas en 2015 mais en 2016. 
C’est une gestion totalement transparente voyez-vous, et il n’y a pas de volonté de cacher les choses. 

 
Je crois que l’investissement est la clé pour une collectivité. Lorsqu’il a été annoncé que 

140 millions d’euros se feraient sur les années à venir, c’est le fruit d’un travail, d’une programmation très 
précise. C’est le fruit d’une réflexion, d’un travail collectif encore une fois entre les élus, les administratifs 
et puis les finances pour réussir ce projet d’aller plus loin et d’avoir une belle ville. 

 
M. RICOUD, vous avez dit et cela nous honore, que la ville est belle. C’est vrai, mais elle 

n’est pas belle partout encore. Samedi, je suis allé au Cinéma des Carmes - j’y ai vu un très bon film du 
reste - mais j’ai trouvé qu’il y avait encore à faire. 

 
(réactions hors micro dans l’hémicycle). 
 
M. MARTIN – Je ne voulais pas faire référence à ma profession. Donc voyez-vous, je pense 

qu’il y a encore beaucoup de choses à faire et beaucoup d’argent à investir sur Carmes-Madeleine, je l’ai 
dit tout à l’heure. La Ville d’Orléans a déjà mis plus de 10 millions d’euros, mais lorsqu’on fera – et M. le 
Maire, je sais l’a fait et il y a une volonté farouche d’aller dans cette direction – le compte de ce que 
Carmes-Madeleine aura coûté à la Ville d’Orléans, c’est évidemment très lourd mais c’est un très beau 
projet, il faut le faire, tout le monde est d’accord. Donc, ne soyez pas surpris qu’on annonce sur un 
programme pluriannuel d’investissements sur le mandat 140 millions d’euros, ce n’est pas assez. Ce n’est 
qu’une partie. Il y aura un petit peu plus qui viendra et ça, je suis convaincu qu’on pourra le faire. 

 
Il y a effectivement encore du travail sur les gymnases, c’est indiscutable. Il faut les faire, 

mais il faut aussi que nos investissements soient équilibrés sur le plan territorial et sur toutes les politiques 
publiques. Il faut qu’on essaye de tenir cet axe-là avec la maturité des projets. Pour nous, c’est une 
difficulté la maturité des projets parce que voyez-vous, Carmes-Madeleine, on aurait pu le faire plus tôt s’il 
n’y avait pas eu un ensemble de procédures qui ont ralenti ce très bel investissement. Et bien cette 
maturité des projets, lorsqu’elle vient tardivement, forcément c’est un peu du « stop and go » dans notre 
gestion, et cela vous pouvez le comprendre. 

 
En ce qui concerne les parkings, les études, il est possible à un moment donné que dans un 

investissement, on prévoit de faire un parking. Et puis après, les études se faisant et s’affinant, on se dit 
que peut-être ce parking-là n’est pas strictement indispensable. Il faut aussi que dans les investissements, 
on fasse la part de ce qui est vraiment nécessaire, comme dans le fonctionnement. A ce moment-là, ce 
sont des projets qui peuvent être reportés. Est-ce si grave ? C’est pour cela que vous avez posé un 
certain nombre de questions et bien les investissements se gèrent aussi en fonction des nécessités du 
moment. 

 
M. le Maire  – Merci M. MARTIN. Je vais juste moi-même être dans la lignée, et vous ne 

serez pas très surpris, de Serge GROUARD à la fois pour remercier les équipes des finances, mais aussi 
toute la direction générale parce qu’elle tient à cœur de mettre en œuvre les budgets et la politique que 
l’on conduits. De plus, c’était le premier exercice complet de Bertrand LANGLET, épaulé par des 
directeurs généraux pour qui ce n’était pas le premier exercice. Donc, tout cela fait une bonne alchimie 
entre l’expérience et l’audace qui sied à la prise en mains d’un nouveau poste. C’est vrai aussi pour les 
finances et j’ai une pensée très amicale pour Mme JACQUES et son équipe. Et puis, M. MARTIN, voilà 
j’émets le même souhait et maintenant la ligne est fixée pour les 4 années qui viennent. Tout cela paraît 
naturel, mais en fait, cela ne l’est pas du tout. On a l’impression de l’on passe un budget et qu’une fois 
qu’il est voté, il s’écoule une année comme ça avant qu’un autre budget arrive et nous entraîne dans 
beaucoup de débats et de préparations. En réalité, c’est un travail de tous les instants. Je rappelle qu’en 
2015, il y a beaucoup de micros décisions qui ont été prises et qui ne sont pas pour rien dans la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement notamment. 

 
Comme l’a souligné Michel MARTIN et cela m’est très cher, je tiens à signaler que si on a un 
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tel résultat, c’est aussi une preuve que la Ville reste en croissance. Je rappelle que la plupart des villes de 
notre taille, qui ne sont pas sur un littoral ou qui ne sont pas sur une grosse dynamique universitaire, sont 
quasiment toutes en régression démographique. Il y a une exception : Orléans. Alors après, on peut y 
travailler, je l’ai fait avec des géographes pour savoir quelles sont les spécificités. Certaines sont liées à 
notre positionnement, notamment par rapport à l’Ile-de-France, mais aussi à l’attractivité de la ville à bien 
des égards. Pas uniquement le fait qu’elle soit belle, mais aussi un certain niveau culturel, un certain 
niveau de recherches. Il y a aussi un certain niveau de main d’œuvre : des ouvriers, des agents de 
maîtrise très diversifiés. Je rappelle qu’on a un bassin d’emplois avec plus de cadres qu’ailleurs et en 
moyenne un peu moins qualifié et donc avec une dynamique d’entreprises qui peuvent se développer sur 
notre territoire. Tout cela fait que cette ville reste attractive. Et c’est le résultat de politiques à long terme 
bien antérieures à 2001, à 1989 et autres, avec cette tradition portée sur le développement économique et 
qui doit rester une des matrices de notre développement territorial dans le Loiret et en particulier dans 
l’Orléanais. Et puis, cela vient aussi des politiques de développement qui ont été soulignés tant au niveau 
de l’habitat qu’au niveau d’un certain nombre d’équipements qui sont absolument nécessaires, si on veut 
ancrer au niveau régional notre statut de métropole. Une métropole, pas forcément encore sur le plan 
institutionnel mais en termes de rang de capitale régionale, c’est indispensable. Et pour cela, il faut qu’il y 
ait, de façon encore plus forte qu’aujourd’hui, un couple affirmé, comme le sous-entend les récentes lois 
qui ont été portées par la majorité actuelle dans l’hémicycle – pas celui-là mais au niveau national – : le 
couple métropole et région, les deux se tiennent. La Région Centre-Val de Loire ne se développera pas, 
n’aura pas l’écho qu’elle doit avoir, si elle n’appuie pas le développement d’Orléans et Orléans doit le faire 
en ayant en arrière-pensée de soutenir le développement de sa région. C’est une double responsabilité 
que les deux exécutifs doivent prendre avec une vision à long terme. Et j’insiste là-dessus, car c’est un 
petit peu ce qui s’est passé dans les années 50-60 au moment où le Département était convaincu 
d’épauler sa préfecture départementale et notamment en s’alliant à lui pour le rachat des terrains de La 
Source avec le développement que l’on connaît et l’implication des deux collectivités pour le développer 
de cette façon-là. Donc, ce sont des schémas longs, des schémas lourds, des schémas qui engagent. Il y 
a largement la possibilité, parce qu’elle est quasi effective, d’une convergence de vues sur celui qu’on 
vient de faire, mais il faut que maintenant cela se concrétise. 

 
C’est la garantie pour continuer d’avoir ce cercle vertueux rappelé par Michel MARTIN et qui 

est essentiel chez nous, où l’on a une ville en développement, sans pression fiscale supplémentaire bien 
évidemment, mais qui permet ainsi de développer des équipements, eux-mêmes permettant à ce 
moment-là à la ville de se développer, etc. C’est impératif que l’on reste dans cette dynamique-là. Et 
encore une fois, cela paraît évident, mais chacun dans vos postes, dans vos délégations, parfois même 
dans vos collectivités, vous savez que c’est un travail de tous les instants. Il n’y a rien de signé, rien 
d’acquis. Il n’y a que ce qui se fait concrètement le jour où il y a une grue sur le terrain. 

 
Voilà, c’est ce challenge que l’on doit continuer à mener même si les horizons sont un tout 

petit peu moins sombres qu’ils ne pouvaient l’être en 2014 au moment où on se présentait au suffrage et 
où on avait la responsabilité de présenter un programme qui lui-même était responsable au regard de ce 
que l’on savait à l’époque de l’avenir. Même si cet avenir ne s’est pas trop éclairci, on voit quand même 
un certain nombre de perspectives qui nous permettent d’aller un peu plus loin dans l’investissement, et 
notamment parce que toutes ces mesures d’organisation plus que d’économies – et l’économie, c’est le 
résultat d’une réorganisation – mieux adaptées à ce que demandent nos concitoyens et à ce que peuvent 
faire aujourd’hui nos collectivités, permettent d’asseoir cette fameuse « pompe » qui s’appelle 
techniquement l’autofinancement, afin d’accélérer un petit peu l’investissement. C’est avec l’obsession de 
tenir justement ce moteur entre l’attractivité et la qualité de vie, la proximité sur le terrain. Et tout est axé 
sur ce rapport entre ces deux natures d’investissement et par tous les moyens que l’on met pour soutenir 
aussi bien ceux qui sont à un moment donné de leur vie laissés sur le côté et les autres qui poussent au 
développement. Nous, les élus, on doit faire la jonction en permanence entre les deux et c’est ce que l’on 
fait à travers ces budgets. 

 
Maintenant, je crois Monsieur mon prédécesseur, que nous devons quitter la salle. Nous 

avons toujours des choses à se dire, alors il n’y a pas de problèmes. 
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* 
* * 

* 
 

(M. le Maire et M. GROUARD quittent la salle à 15 heures 45 pour le vote du compte administratif. 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, préside la séance de 15 heures 45 à 15 heures 50) 

 
* 

* * 
* 

 
Mme SAUVEGRAIN  – Et bien, je vais soumettre à votre vote ce compte administratif de 

l’année 2015. La parole est à M. RICOUD. 
 
M. RICOUD – C’est pour une explication de vote. Par rapport aux délibérations 7, 8 et 9, en 

cohérence avec ce que nous avons dit tout à l’heure, nous voterons contre. 
 
Je voulais rappeler – Serge GROUARD est parti, c’est dommage – ce qu’il a dit là, ce n’est 

pas nouveau, il a au moins le mérite de la franchise, mais il y a d’autres choix qui peuvent être possibles. 
Quand on pense au scandale de la fraude fiscale, de l’évasion fiscale et des « panama papers », on peut 
dire que de l’argent, il y en a dans ce pays ! 

 
 
M. MARTIN, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 

modificatives de l’exercice 2015, et avoir approuvé le compte de la gestion 2015 élaboré par M. le 
Trésorier Principal, il s’agit, en application des instructions budgétaires et comptables M 14 et M 4, de 
procéder à l’arrêté des comptes 2015 de la Mairie et de déterminer, d’une part, les résultats des sections 
de fonctionnement et d’investissement, ainsi que, d’autre part, les restes à réaliser qui seront reportés sur 
l’exercice 2016. 

 
Vu le compte de gestion 2015, 
 
Vu les articles L. 1612-12, L. 2121-14 et L. 2121-31 du Code général des collectivités 
territoriales, 
 
Après avis de la Commission Budget et Ressources, il est proposé au Conseil 

Municipal de bien vouloir approuver le compte administratif de l'exercice 2015, lequel s’élève à : 
 

POUR LE BUDGET PRINCIPAL :        En euros 
 

- en recettes à la somme de ............................................   275 539 750,21 
 

Adopté par 44 voix contre 2. 
Il y a 6 abstentions. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 

 
- en dépenses à la somme de .........................................   273 609 049,49 
 

Adopté par 44 voix contre 2. 
Il y a 6 abstentions. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
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Faisant ressortir un excédent sur ordonnancement de  1 930 700,72 
 

Adopté par 44 voix contre 2. 
Il y a 6 abstentions. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 

Et compte tenu : 
 
- des restes à payer qui s'élèvent à ................................   1 315 815,85 
 

Adopté par 44 voix contre 2. 
Il y a 6 abstentions. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 

 
- des restes à recouvrer qui s'élèvent à .........................   0,00 
 

Adopté par 44 voix contre 2. 
Il y a 6 abstentions. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 

 
Un excédent net de  .........................................................   614 884,87 

 
Adopté par 44 voix contre 2. 

Il y a 6 abstentions. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
 
POUR LE BUDGET ANNEXE DES OPERATIONS FUNERAIRES :                                               En euros 
 

- en recettes à la somme de ............................................   60 945,15 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
- en dépenses à la somme de .........................................   47 134,67 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
Faisant ressortir un excédent sur ordonnancement de  13 810,48 

 
Adopté par 50 voix contre 2. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 

 
POUR LE BUDGET ANNEXE DES OPERATIONS SOUMISES A T.V.A. :  En euros 
 

- en recettes à la somme de ............................................   2 245 862,16 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
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- en dépenses à la somme de .........................................   422 250,72 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
Faisant ressortir un excédent sur ordonnancement de           1 823 611,44  

 
Adopté par 50 voix contre 2. 

Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 
conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 

 
POUR LE BUDGET ANNEXE DU PARC FLORAL :                                                    En euros 
 

- en recettes à la somme de ............................................   4 500 950,80 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
- en dépenses à la somme de .........................................   3 612 528,10 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
Faisant ressortir un excédent sur ordonnancement de                          888 422,70  
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
Et compte tenu 
 
- des restes à payer qui s’élèvent à ................................   192 449,85 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
- des restes à recouvrer qui s’élèvent à .........................   0,00 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
Faisant ressortir un excédent net de                 695 972,85 
 

Adopté par 50 voix contre 2. 
Il y a 2 non participations de M. le Maire et M. GROUARD 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
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Nombre de membres en exercice : 55  
Budget   Budget annexe   Budget annexe   Budget annexe 

Principal  des Opérations  des Activités  du  

  funéraires  soumises à T.V.A.  Parc Floral 

 Membres présents /_47_/  /_47_/  /_47_/  /_47_/ 

 Suffrages exprimés /_54_/  /_54_/  /_54_/  /_54_/ 

 Nombre de pouvoirs /__7_/  /__7_/  /__7_/  /__7_/ 

 VOTES : pour /_44_/  /_50_/  /_50_/  /_50_/ 

               contre /__2_/  /__2_/  /__2_/  /__2_/ 

               abstention /__6_/  /__0_/  /__0_/  /__0_/ 

               non participation /__2_/  /__2_/  /__2_/  /__2_/ 
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